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À propos de la future ligne Chronobus
à Saint-Joseph-de-Porterie

La réalisation de la future liaison Chronobus vers la Chantrerie expose le lotissement de la
Fontaine-Caron au passage de la ligne en son milieu. S’il est retenu, ce tracé sera dévastateur
pour l’équilibre du quartier et pour la qualité de vie de ses habitants.

Le simple bon sens s’oppose à ce projet, puisqu’il existe des solutions alternatives plus
rapides à mettre en œuvre, moins coûteuses et qui respectent également les objectifs de
service du transport public en termes de proximité et de rapidité.

Alors que les décisions définitives vont être prises prochainement, l’association Bien Vivre
à Saint-Jo qui défend les intérêts des habitants de Saint-Joseph souhaite exprimer son
inquiétude et demande que soient étudiées d’urgence les solutions alternatives qui
permettront de réaliser un projet de ligne exemplaire, intégrant les exigences des usagers
et les préoccupations des riverains.

La carte que nous vous proposons d’étudier met en avant les avantages et les inconvénients
des trois principales hypothèses de tracé connues à ce jour.

Nous souhaitons que cette étude aide les décideurs à prendre pleinement conscience des
enjeux humains de ce projet afin de proposer une solution respectueuse des intérêts
légitimes des usagers de la ligne mais également de ceux des habitants de Saint-Joseph.
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Future ligne Chronobus à Saint-Joseph-de-Porterie

Pour un tracé d’équilibre !
Tracé rouge (emprise foncière)

Avantages
• Tracé rectiligne pour rejoindre la Chantrerie depuis l'Embellie sur les réserves foncières
• Desserte du centre-bourg, des commerces et des écoles
Inconvénients
• Traversée de la zone résidentielle de la Fontaine-Caron :
- Nuisances aux riverains : pollution sonore et visuelle, dénaturation du site pavillonnaire, accidentologie
- Zone 30  ➜ Vitesse réduite  ➜ Perte de rendement de la ligne Chronobus
- Aménagements de voirie coûteux : rectification de la chicane centrale, déplacement des places de
stationnement, sécurisation au croisement des rues transversales, signalisation, etc.
- Zone résidentielle  ➜ Enfants  ➜ Délocalisation des aires de jeu
• Aménagement d'un rond-point à la sortie de la Chantrerie sur le boulevard Nicéphore-Niepce
• Saignée à faire dans le bois au sud du lotissement : destruction massive des espaces verts et de la biodiversité,
étude et création obligatoires de voiries nouvelles, réalisation d'un rond-point rue de Port-la-Blanche
• Obligation pour les usagers de la ligne de traverser à pied la route de Carquefou pour rejoindre les futurs
quartiers à l’est de Saint-Joseph (Champ-de-Manœuvre, Bêle)

Tracé orange (route de Saint-Joseph)

Avantages
• Desserte du centre-bourg, du complexe sportif, des commerces et des écoles
• Passage en périphérie du lotissement de la Fontaine-Caron et à l’écart des principales zones d’habitation 
Inconvénients
• Nuisances importantes pour les riverains de la rue de Port-la-Blanche
• Saignée à faire dans le bois au sud du lotissement : destruction massive des espaces verts et de la biodiversité,
étude et création obligatoires de voiries nouvelles, réalisation d'un rond-point rue de Port-la-Blanche
• Intégration difficile de la ligne Chronobus dans le flux de circulation sur la route de Saint-Joseph
• Virage délicat sur le rond-point du gymnase route de Saint-Joseph

Tracé jaune (route de Carquefou)

Avantages
• Utilisation de la voirie actuelle (déjà utilisée en partie par la ligne Carquefou express) ➜ Réduction des coûts
• Aménagements réalisables a minima  ➜ Délai de mise en service raccourci
• Préservation du caractère résidentiel du lotissement de la Fontaine-Caron qui n’a pas vocation à devenir
une zone de transit
• Desserte simultanée du centre-bourg de Saint-Joseph (commerces, écoles) et des futurs quartiers du Bêle et
du Champ-de-Manœuvre (+ 200 m seulement par rapport à l'itinéraire des réserves foncières au niveau
du carrefour du Bêle) 
• Vitesse autorisée à 50 km/h sur la route de Carquefou (seulement 30 km/h à la Fontaine-Caron)
• Route de grand gabarit apte à recevoir les couloirs Chronobus
• Atténuation des nuisances pour les riverains actuels (pacification de la circulation routière) 
• Desserte directe de l'Icam et du futur groupe scolaire
• Création de voies pédestres et cyclables sur les réserves foncières et développement des cheminements doux
par maillage transversal

Inconvénients
• Nécessite simplement de remettre en question la vocation historique des réserves foncières
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RESUME  

Le quartier de Saint Joseph de Porterie se situe en zone périphérique au Nord-Est de Nantes. 
En raison du développement urbain, ce secteur nécessite, aujourd’hui, un raccordement au 
réseau de transports en commun. Nantes métropole avait prévu cette éventualité en inscrivant, 
dans le quartier de Saint Joseph de Porterie, une zone réservée à la mise en place d’un réseau 
de transports en commun. Or le projet prévu il y a plus de trente ans ne correspond plus aux 
attentes des habitants du quartier qui se sont appropriés ce lieu ouvert et paysager. Ainsi, suite 
à la demande de l’association de quartier « Bien vivre à Saint Jo », nous proposons une étude 
qui vise à démontrer que le déplacement du tracé de TCSP (Transport en Commun en Site 
Propre) sur un axe parallèle à celui initialement prévu, est techniquement faisable et témoigne 
de bon sens. 
Le périmètre d’étude comprenant une surface géographique importante, nous avons fractionné 
son ensemble en cinq séquences. Pour chacune d’entre elles, il a été établi une analyse globale 
de l’état initial en incluant également les futurs projets de développement urbain. L’ensemble 
de ces analyses a été comparé au projet présenté par Nantes Métropole. Il en résulte qu’il est 
plus opportun de réaliser ce tracé de TCSP sur un axe plus approprié. Ainsi, suite à une 
analyse de la route de Carquefou, il en ressort que celle-ci pourrait accueillir idéalement ce 
tracé, au vu des aménagements à court, moyen et long terme du quartier. Ainsi par cette étude, 
nous démontrons la faisabilité technique d’un tracé alternatif à celui prévu par Nantes 
Métropole. 

I. INTRODUCTION  ET  OBJECTIFS  

Le respect de l’environnement et du paysage devient l’une des préoccupations majeures dans 
l’esprit des citoyens, des communes. D’une part la création d’espaces verts et la valorisation 
d’espaces naturels permet de faire prendre conscience aux habitants de leur environnement, ils 
s’approprient les lieux. D’autre part des aménagements sont réalisés tels que les tramways, les 
voies de cheminement doux (pistes cyclables), les busways, dans le but de diminuer les 
nuisances (atmosphériques, acoustiques, visuelles…). Ces aménagements sont faits tout en 
essayant de préserver au maximum l’identité du lieu. 
Nantes métropole présente une politique tournée vers l’environnement avec  un réseau de 
transports développé (busways, tramways, bandes cyclables). En raison de l’expansion des 
quartiers, de nouveaux aménagements sont créés. Par exemple le quartier de Saint Joseph de 
Porterie, nécessite une desserte de transport en commun (TCSP : transport en commun en site 
propre). Or le projet prévu il y a plus de vingt ans ne correspond plus aux attentes des 
habitants du quartier qui se sont appropriés ce lieu ouvert et paysager. 
Le but de notre étude, demandée par l’association de quartier « Bien vivre à Saint Jo », est de 
proposer une alternative au tracé du TCSP et de prouver la faisabilité technique de ce tracé 
alternatif sur un axe parallèle à celui initialement prévu et qui de surcroît est un axe principal 
de circulation. Cet axe parallèle, situé à quelques centaines de mètres du quartier Saint Joseph, 
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est également situé à proximité de nouvelles zones qui vont être massivement urbanisées et à 
proximité de grandes écoles d’ingénieurs. 
Tout d’abord nous démontrerons la faisabilité technique du projet sur la route de Carquefou, 
puis nous établirons un diagnostique paysager, urbanistique et sociologique, enfin nous ferons 
des propositions d’aménagements.Les Plans 

1. Plans  de  situation  :    

a. La  ville  de  Nantes  avec  ses  grands  axes  de  circulations  

L'agglomération de Nantes accueille un ensemble de réseaux ferroviaire et routier. 
En effet, Nantes se situe au carrefour d'axes de circulation importants et dessert les principales 
zones géographiques. Ainsi, Nantes représente un point de liaison entre la Bretagne et les 
régions Centre et Atlantique 

 
Figure 1 : Plan de situation de la ville de Nantes, positionné sur le Nord-Est, avec ses grands 
axes de circulation. 

b. Quart  Nord‐Est  de   la  ville  
Le quart Nord-Est de Nantes représente une zone de desserte importante. En effet, elle permet 
de rallier Angers, Le Mans et Paris. D'autre part, cette zone géographique reçoit la Loire et 
l'Erdre et l'ensemble de ces cours d'eaux sont enjambés par l'A11, l'A811 et le périphérique 
N844-E62.Enfin, ces grands axes permettent de desservir les petites agglomérations 
périurbaines telles que : Thouaré-sur-Loire, Sainte Luce-sur-Loire et Carquefou. 
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c. Zoom  sur   le quartier  de Saint  Joseph  de  Porterie  

Limité à l'Ouest par l'Erdre et à l'Est par la Route de Carquefou, qui se positionne de manière 
à desservir plusieurs zones d’habitations, elle permet de lier le périphérique (N249) avec 
l’A11. Le quartier de Saint Joseph de Porterie est une zone d'habitation à caractère résidentiel 
qui bénéfice d'une proximité avec les différents axes de circulation et notamment le 
périphérique. De plus, cette zone est une articulation majeure vers les grandes écoles de la 
Chantrerie et de l’ICAM. 

 
Figure 2 : Plan de situation du quartier de Saint-Joseph de Porterie. 
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2. PERIMETRE  D’ETUDE    

La zone d’étude inclut les quartiers de l'Embellie, de la Fontaine Caron ou encore le quartier 
du Haut-Launay. Ces quartiers sont espacés de zones végétales (zones boisées et verger). 
 

 
Figure 3 : Périmètre d’étude dans le quartier de Saint-Joseph de Porterie et aménagements 
futurs. 

   Nord Echelle 1/10000 
 Tracé route de 
Carquefou 
 Tracé réserve foncière 
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II. ACTEURS  

1. L’ASSOCIATION  «  BIEN  VIVRE  A  ST‐JO  »  

Mme Sandrine Huclier, présidente de l’association « Bien vivre à St-Jo », a confié à l’IUT de 
la Roche sur Yon une étude d’aménagement concernant le quartier en question. M. Robert 
Corbrat, Ingénieur en technique d’aménagement du paysage, apportera ses conseils 
techniques sur la faisabilité du tracé ainsi que sur les futures propositions d’aménagement 
interne au quartier.  Les objectifs de cette association sont de préserver et fédérer les quartiers 
autour d’une proposition alternative du tracé du TCSP. Ce tracé est envisagé sur la route de 
Carquefou et inclura l’aménagement de cheminements doux tout en gardant le caractère 
paysager du quartier. Ainsi pour prouver la faisabilité du tracé de TCSP sur la route de 
Carquefou, l’établissement de cette étude nous a été confié par l’association. 

2. LES  HABITANTS  DU  QUARTIER  DE  SAINT  JOSEPH  DE  PORTERIE  

Un sondage a été réalisé par l’association « bien vivre à St-Jo » dans le quartier Nord de Saint 
Joseph pour connaître les attentes de la population concernant l’aménagement du quartier. 
Ainsi les habitants peuvent participer activement au développement du quartier.  

3. LA  COMMUNE  DE  CARQUEFOU  

Carquefou, ville de 17000 habitants se présente comme un pôle dynamique de 
l’agglomération de Nantes. Elle comprend un pôle de formation : l’ICAM (Institut Catholique 
d’Arts et Métiers), l’IFOCA (l’Institut de Formation du Caoutchouc), l’IUT, le site 
technopolitain de Fleuriaye. 

4. NANTES  METROPOLE  

La communauté urbaine de Nantes regroupe vingt quatre communes représentant 580 000 
habitants. Elle est  dirigée par une assemblée de 113 élus, (www.nantesmetropole.fr) présidée 
par M. Jean-Marc Ayrault, Député Maire de la ville Nantes. Dans ses missions, la 
communauté urbaine de Nantes doit assurer une réflexion permanente sur l’évolution des 
transports sur le territoire dont elle a la responsabilité. 

5. LA  SEMITAN  (SOCIETE  D’ECONOMIE  MIXTE)  

Cette société assure le développement du réseau de transports public de l’agglomération 
nantaise. La desserte de l’agglomération se fait soit par autobus, tramway, busway, TER et 
navibus. Elle décide de la mise en place de lignes de transports et leurs emplacements, en 
collaboration avec Nantes Métropole, en tenant compte des besoins de la population, des 
fréquences de passages des différents types transports, pour mieux répondre à la demande et 
permettre à l’installation d’être rentable. 

6. LES   ETUDIANTS   EN   CHARGE  DE   L’ETUDE  DANS   LE  CADRE  DE   LEUR   PROJET 
TUTEURE  A  L’IUT  

Ce sujet nous a été proposé à l’IUT par l’association « bien vivre à St-Jo » dans le but 
d’effectuer une étude alternative au projet de tracé initial du TCSP sur la route de Carquefou. 
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III. ARGUMENTAIRE  TECHNIQUE 

Dans toute la suite de ce rapport nous parlerons de TCSP correspondant soit à un tramway, 
soit à un busway. En effet, une étude préliminaire mandatée par Nantes Métropole auprès 
d’un cabinet d’études SYSTRA est en cours. Cette étude préliminaire a notamment pour 
objectifs i) d’établir un diagnostic, ii) d’étudier les modes de transport possibles (tram, 
busway, voie bus) et iii) d’étudier les différents tracés possibles (réserve prévue, route de 
Carquefou) 

1. FAISABILITE TECHNIQUE  DU  PASSAGE  DU  TCSP  SUR  LA  ROUTE  DE  CARQUEFOU  

a. Les  nécessités  techniques  d’un  TCSP  

Dans notre étude, l’aménagement technique du TCSP comprend aussi la construction d’une 
voirie bordée de trottoirs, celui-ci se fait en fonction des différentes sections : 

• Section courante (A). 

• Section avec un passage piéton : celle-ci permet la traversée de la voirie et de l’espace 
réservé au TCSP, par les piétons, en toute sécurité. En effet, il faut impérativement un 
espace réservé entre la voirie et le passage du TCSP pour la traversée. Cet 
emplacement de 1,50m de large correspond à l’espace occupé par une personne avec 
une poussette (B). 

• Section avec arrêt : cette section nécessite une plus large emprise sur l’assiette avec 
l’intégration des quais mesurant 65m de long par 3m de large. Ceux-ci permettent aux 
voyageurs du TCSP de descendre et de monter sans risque dans le TC. De plus les 
personnes attendant le TC se trouvent en sécurité sur cette plate forme d’arrêt (C). 

Nous avons donc plus précisément réfléchi à l’aménagement d’un TCSP représenté par un 
busway ou un tramway. Ces deux équipements nécessitant une même largeur pour leurs 
infrastructures, nous ne les distinguerons pas sur notre plan et dans le commentaire. 
Voici des représentations schématiques de ces différentes sections. 
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Figure 4 : Profils en travers types A) d’une section courante, B) d’une section avec passage 
piéton et C) d’une section avec arrêt (1 : plateforme du TCSP ; 2 : quai ; 3 : chaussée voiture ; 
4 : trottoir) 

b. Caractéristiques  de   la  route  de  Carquefou  
Nous avons étudié deux zones sur la route de Carquefou. La première zone étudiée est située 
au niveau de la zone du Haut Launay (profil RQ). La deuxième est parallèle à la rue de la 
Fontaine Caron (profil OP). En règle générale, la route de Carquefou n’a que peu de valeur 
paysagère, elle ne présente aucune unité sur l’ensemble de son linéaire. Comme le montre les 
profils en travers, il est possible de réaliser sur cette assiette un ensemble regroupant un 
transport en commun ainsi qu’un axe d’entrée voiturier et cyclable dans Nantes. De par la 
disposition évoquée, la vitesse des véhicules serait naturellement limitée. De plus, des travaux 
d’une telle envergure permettraient d’aménager durablement cet axe pour d’ores et déjà 
intégrer les évolutions futures du quartier. 
 

4 2 
1 

3 

A 

B 
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Nord 

Position et orientation 
des profils en travers 

sur la route de 
Carquefou 

Nord 
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a. Profil  en  travers  RQ  

 
Figure 5 : A) Profil en travers RQ dans l’état actuel  
Ce profil présente une assiette totale de 20m20. Actuellement, il y a une voie de circulation à 
double sens pour une section de 10m10 et deux grandes zones de trottoirs de 4m50 et 5m50. 

 
Figure 5 bis : B) Profil en travers RQ proposé avec le passage du TCSP. 
La proposition aménagement de la route de Carquefou sera développée dans la partie 4 du 
chapitre III. 

A 

B 
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b. Profil  en  travers  OP  

 
Figure 6 : A) Route de Carquefou actuelle 

 
Figure 6 bis : B) Profil en travers actuel correspondant 
Son assiette totale est de 19m10 comprenant notamment deux fossés qui vont être busés, des 
bandes gazonnées et une chaussée de 6m80. Cette zone est bordée de part et d’autre par des 
arbres dont certains donnent une valeur aux accotements, ils seront donc à conserver. Lors des 
travaux de réfaction, il serait bon par la même occasion d’enterrer les dessertes électriques et 
de communication. 
 

A 

B 
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Figure 6 ter : C) Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
La proposition aménagement de la route de Carquefou sera développée dans la partie 4 du 
chapitre III.

C 
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2. UTILITE  DU  PASSAGE  DU TCSP  SUR LA  ROUTE  DE  CARQUEFOU  

a. Carte  «  Evolution  du  quartier  »  

Dans la prochaine décennie, le quartier va évoluer : 1500 logements sur la zone du Bêle, une 
nouvelle maison d’arrêt ainsi que des établissements scolaires. En intégrant ces éléments à la 
cartographie, on peut se rendre compte que la création du TCSP sur le tracé tel qu’il a été 
envisagé par Nantes Métropole serait déséquilibrée. En effet, la distance ne serait pas égale 
entre la future zone résidentielle du Bêle et celle de la Fontaine Caron. De plus, les enfants 
scolarisés (collège/ lycée) devraient traverser la route de Carquefou dans son ensemble matin 
et soir. Enfin, selon notre proposition, la vitesse de circulation sur la route de Carquefou serait 
de facto réduite. Si le TCSP passe sur la réserve foncière, il faudra de toute façon aménager la 
route de Carquefou. 

 
Figure 7 : Aménagements du quartier de Saint-Joseph prévus

Echelle : 1/10 000 
            Tracé route de Carquefou 
            Tracé  réserve foncière 

Nord 
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b. Carte  «  Arrêts  du  TCSP»  

 
Figure 8 : Proposition d’arrêts de TCSP le long de la Route de Carquefou  
Les arrêts du busway ont été placés dans un rayon maximum de 500m les uns des autres pour 
conserver un rayon d’attractivité suffisant. De plus les emplacements ont été choisis en 
fonction de lieux stratégiques comme les futurs établissements scolaires (groupe scolaire + 
crèche, collège/ lycée). En effet si un TCSP est construit, les arrêts étant complètement 
différents des sections courantes, il est nécessaire d’anticiper les constructions et 
aménagements futurs afin de mieux les desservir. De plus, dans le haut de la route de 
Carquefou, il a fallu tenir compte du PLU qui indique des zones « Espaces boisés classés ou à 
créer ». 

Echelle : 1/10 000 
                  Arrêts 
TCSP 

Nord 
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c. Carte  «  Chemins  d’accès  »  

 
Figure 9 : Proposition de chemins d’accès vers le TCSP provenant du quartier existant et 
futur. 
Pour une meilleure utilisation du tracé sur l’axe Nantes Carquefou, les habitants des zones 
environnantes n’auront aucun mal à accéder aux arrêts depuis leurs domiciles. C’est ainsi 
qu’ils pourront emprunter la desserte secondaire du quartier (rue du Bêle) et des passages 
annexes existants ou à créer comme celui reliant la rue de la Fontaine Caron, à la route de 
Carquefou, juste avant son virage du rond point de l’ICAM. 

 
  Future 
    zone  
 d’habitat 

Futur 
lycée 

Dépôt 
TAN

Chemins d’accès existants 

Possibilités d’accès futurs 

Nord 

Echelle : 1/10 000 
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3. NUISANCES DU  PASSAGE  DU  TCSP  SUR  LA  RESERVE  FONCIERE  

a. Analyse  de  la  réserve foncière  en  5  séquences  

Nous avons découpé la zone en 5 séquences qui nous semblent pertinentes et pour chacune 
nous effectuons une analyse qui comprend des photos, des profils en travers (repérés par des 
lettres) de l’état actuel et du projet présenté par Nantes Métropole ainsi qu’un argumentaire 
écrit. 

 
Figure 10 : Découpage du quartier en 5 zones 

Délimitation des cinq 
séquences d’étude 

   Nord 

Echelle 1/10000 
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Figure 11 : Positionnement et orientation des profils en travers étudiés 
 

b. Séquence  1 

Positions et orientations 
des profils en travers sur le 
périmètre d’étude. 

   Nord 

Echelle 1/10000 
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Figure 12 : Rue du Haut Launay actuelle 

 
Figure 12 bis : Profil en travers actuel correspondant 
La largeur d’assiette est de 20m. Elle se compose d’une bande verte de 8m40 extensible à 
11m00.  Le linéaire concerne environ 200ml. 
En matière de valeur paysagère, la zone 1 est traversée par une rue qui se décompose en deux 
parties. La première de 12m40 comprend deux trottoirs (2 x 1m50), des places de parking 
« stationnement créneau » de part et d’autre pour deux fois 1m80, et une chaussée de 5m00 
sans séparation centrale des voies. La deuxième partie de 8m40 est une bande verte de gazon 
s’étendant du début à la fin de la zone. Un alignement d’arbres est planté en bordure de la 
voie verte et permet d’alterner. Les places de parking. La rue du Haut Launay  se termine en 
cul de sac et débouche sur l’ancien verger. 
Cette rue est une succession d’alignement permettant de créer une symétrie : 
-bordure de logements de part et d’autre  
-une bande verte et une bande goudronnée plus au centre  
-un alignement d’arbres qui agit comme un axe de symétrie 
Le paysage est ouvert dans sa partie centrale mais fermée sur ses cotés. Les arbres centraux 
rappellent les plantations des jardins mais tranchent par leur couleur à la saison automnale. 
Les chaussée et trottoirs sont en bon état. 
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Concernant la valeur sociologique (c'est-à-dire les parkings, l’appropriation des lieux), les 
foyers ayant souvent plusieurs voitures, ils occupent non seulement les places de parking qui 
se trouvent sur leurs terrains mais aussi la totalité des places mises à leur disposition sur la 
chaussée. Les enfants possèdent un espace leur permettant d’évoluer dans une zone sans 
voiture et sous la surveillance de leurs parents. 

 
Figure 12 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
La création du busway entraînerait une suppression et un bétonnage de la voie verte, une 
diminution du nombre de places de parking. Il n’y aurait plus d’espace vert ce qui 
affecterait la végétation ancienne par minéralisation de la surface. Les nuisances de 
bruits et visuelles seraient directes pour les habitants de part et d’autre. Ainsi, le tracé 
passerait sous des balcons. 
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c. Séquence  2 

 
Cette zone de plus de 20000 m2 fut anciennement un verger. Depuis la fin de l’activité du 
verger, cette parcelle est à l’abandon. Cependant une partie de celle-ci est classée en « espace 
paysager à créer ou à conserver ». L’envahissement par des ronces est tel qu’il ne nous a pas 
été possible d’y accéder en son centre. 
Afin d’y faire passer un busway, il sera nécessaire de défricher la zone, de la terrasser pour 
qu’elle puisse accueillir la plateforme nécessaire. 
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d. Séquence  3   
Cette zone correspond à l’allée de l’Embellie (profil en travers CD) ainsi qu’à l’espace vert 
« Promenade du Couchant » (profils en travers EF et GH). Dans cette zone, on peut distinguer 
plusieurs ambiances en tenant compte des aspects sociologiques, culturels, urbanistiques, 
paysagers et écologiques. 

SEQUENCE 3 (PROFIL EN TRAVERS CD) 

 
Figure 13 : Allée de l’Embellie actuelle 

 
Figure 13 bis : Profil en travers actuel correspondant 
Tour d’abord, l’allée de l’Embellie (profil en travers CD) est marquée par une très large 
assiette avec deux voiries séparées par un terre-plein central recouvert de pelouse. De part et 
d’autre de la rue, l’habitat est constitué de logements HLM de hauteurs modestes mais non 
négligeables (R+1 à R+3) puis de pavillons le long de la voirie gauche tandis que des 
habitations individuelles avec jardins bordent la voirie droite. 
Peu de plantations verdissent cette zone à caractère périurbain : on remarque la présence de 
chênes assez imposants dans la partie inférieure de la rue côté droit et dans la partie 
supérieure côté gauche. Par ailleurs, un chêne s’érige au cœur du terre-plein central, son âge 
est d’environ 200 ans, il dégage ainsi une valeur patrimoniale. De part sa stature, il est un 
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point de repère, un signal pour les habitants de l’Allée de l’Embellie. Sur la butte verte, de 
jeunes arbres bordent la voirie droite. On peut ajouter que les jardins privés -parfois très 
paysagers- permettent de verdir et fleurir cette rue. 
Du point de vue de la circulation, la rue est marquée par le fait qu’il s’agit d’une zone limitée 
à 30 km/h, qu’il existe une desserte de bus (ligne 22) avec 1 arrêt et que la voirie gauche offre 
deux bandes de places de stationnement. Les habitants du quartier en ont une utilisation 
importante. Enfin, peu de bruits gênent la quiétude du quartier. 
La population est constituée de nombreuses jeunes familles et on peut croiser des enfants mais 
aussi des personnes pratiquant un sport doux comme la marche, le footing ou le cyclisme. 
Cette rue est donc propice à accueillir des aménagements achevant son identité. C’est bien sûr 
le terre-plein central qui frappe tout d’abord de part l’ampleur de l’espace qu’il offre. 

 
Figure 13 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
Construire un équipement de desserte comme le TCSP renforcerait le caractère urbain de la 
zone, la vue n’en serait que plus bétonnée et fermée. Le terre-plein central est le seul espace 
vert et on peut considérer que les jardins privés sont bien agréables pour l’œil qui recherche 
une vue d’un milieu proche de la nature. Les habitants du quartier possédant ces jardins 
témoignent de leur sensibilité à celle-ci. Supprimer ce terre-plein réduirait donc à néant 
l’espace vert public. 
De plus, la largeur d’un tel équipement impose une modification de l’assiette : faudra-t-il 
supprimer des places de stationnements ? Dans ce cas, comment les résidents pourront-ils 
garer leurs véhicules ? 
Par ailleurs, on peut envisager les nuisances générées par le TCSP : le bruit lié à la 
circulation, les risques d’accidents accrus (notamment pour les enfants) dus à l’augmentation 
du flux de circulation.  
Ces remarques mettent en évidence une perte de qualité de vie évidente à l’heure où les 
personnes n’y ont jamais autant accordé d’importance. 
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SEQUENCE 3 (PROFILS EN TRAVERS EF ET GH) 

 
Figure 14 : Promenade du Couchant actuelle 

 
Figure 15 : Promenade du Couchant actuelle 
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Figure 14 bis : Profil en travers actuel correspondant 

 
Figure 15 bis : Profil en travers actuel correspondant 
Un espace vert (profil en travers EF et GH) d’environ 900 m2 succède à l’allée de l’Embellie, 
il en est séparé par un massif d’arbustes. Il est simplement recouvert d’une pelouse et de 
rangées de plus jeunes chênes. Cet espace est traversé perpendiculairement par une voie 
permettant l’accès aux riverains résidant côté droit. Il est bordé de haies ou murets le séparant 
des jardins privés. Cet espace apporte une vision homogène plaisante qui masque une certaine 
hétérogénéité de l’habitat. 

 
Figure 14 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
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Figure 15 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
La construction d’un équipement de TCSP éliminerait totalement le potentiel de ce lieu. 
Celui-ci est pourtant grand pour les habitants qui peuvent y voir un lieu pour pratiquer des 
jeux avec les enfants, des activités de détente. Une fois de plus la vue serait 
irrémédiablement fermée surtout pour les habitations adjacentes. De plus, il ne faut pas 
négliger l’impact mécanique et la pollution que subiraient alors les chênes. 
Par ailleurs, quelles conséquences sur la voie traversant perpendiculairement l’espace ? Qu’en 
sera-t-il de l’accès aux habitations si celle-ci était coupée transversalement? 
Au terme de cette analyse, il nous semble donc que cette zone empreinte de quiétude est 
appelée à un tout autre devenir 
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SEQUENCE 3 HUMIDE 

 
Cette zone présente un caractère humide. Une dépression pourrait être responsable de 
l’accumulation d’eau, des buses de drainage déboucheraient dans cette zone ou encore, il y 
aurait une humidité naturelle dans cette parcelle (source). Cependant la présence d’un cyprès 
chauve est originale dans ce paysage et signe une forte humidité. Celle-ci est une richesse 
pour la biodiversité et présente une vocation hydraulique pour le quartier. Cette zone est une 
transition progressive entre la Promenade du Couchant, qui elle est régulièrement entretenue 
et les bois de la zone 4 qui eux sont denses. 
Il est probable que le terrassement d’une telle zone avec un drainage particulier engendrerai 
un coût supérieur comparativement à un aménagement classique. 
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e. Séquence  4 

 
Vue aérienne de la Zone 4  
C’est une bande de forêt résiduelle profonde de 80m qui marque une séparation naturelle 
entre l’allée de l’Embellie et la rue de la  Fontaine Caron. Elle est principalement composée 
de chênes comme les secteurs boisés du quartier. Nous n’avons pas, dans un premier temps, 
réalisé d’analyse phytosociologique approfondie du milieu. Cependant, nous avons constaté 
visuellement l’existence de plusieurs genres d’arbres. Il peut s’agir d’une alliance forestière 
qui présente un intérêt biodiversitaire. Ce milieu sera analysé par nos soins dans un deuxième 
temps. 
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f. Séquence  5 

La zone 5 est située à 150 mètres à l'Ouest en parallèle de la route de Carquefou et à 200 
mètres à l'Est et en parallèle de la route de Saint Joseph. C'est une zone d'habitation à 
caractère résidentielle. 

SEQUENCE 5 (PROFIL EN TRAVERS IJ) 

 
Figure 16 : Rue de la Fontaine Caron actuelle 

 
Figure 16 bis : Profil en travers actuel correspondant 
Le profil en travers IJ (initial) met en évidence la présence d'un paysage végétalisé important. 
En effet, de part et d'autre des voies de circulation se trouvent des espaces de pelouses 
jalonnées par des chênes centenaires pourvus d'une imposante canopée. 
Les limites (droite et gauche) sont marquées par la présence de haies arbustives partiellement 
interrompues pour permettre l'accès aux habitations. Les maisons et les jardins des résidents 
sont répartis au-delà de ces allées vertes. Le coté gauche du profil en travers dispose d'un petit 
trottoir supplémentaire permettant le déplacement des riverains sur la longueur de la rue. 
L'ensemble de ces paramètres dégage une ambiance générale de quiétude et d'apaisement. En 
effet, le faible flux automobile et la forte présence végétale offrent aux habitants un lieu où il 
est agréable de se promener. 



 

33 

 
Figure 16 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
Les conséquences de l’implantation d’un TCSP dans cette zone seront développées à la suite 
du profil en travers MN. 
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SEQUENCE 5 (PROFIL EN TRAVERS KL)  

 
Figure 17 : Rue de la Fontaine Caron actuelle 

 
Figure 17 bis : Profil en travers actuel correspondant 
Le profil en travers KL (initial) met en évidence un paysage anthropique particulier : c'est une 
ambiance végétale rappelant le relief caractéristique d'une petite colline. En effet, la 
dénivellation observée entre le sommet de cet espace végétal et la chaussée atteint environ 
deux mètres. Une haie végétale vient coiffer le sommet, et de jeunes frênes sont disposés 
linéairement en bordure du trottoir. Cet espace contribue à promouvoir, au sein de ce quartier, 
une ambiance rurale. Quant au coté opposé de la chaussée, il est jalonné par la continuité des 
chênes centenaires. L'ensemble est appuyé par le contournement harmonieux de la voie 
enrobée.  
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Figure 17 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
Les conséquences de l’implantation d’un TCSP dans cette zone seront développées à la suite 
du profil en travers MN. 
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SEQUENCE 5 (PROFIL EN TRAVERS MN) 

 
Figure 18 : Rue de la Fontaine Caron actuelle 

 
Figure 18 bis : Profil en travers actuel correspondant 
Le profil en travers MN (initial) met en évidence un paysage résidentiel classique : une rue 
linéaire faisant apparaître d'un côté une discontinuité de maisons possédant chacune leur 
jardinet et de l'autre côté un espace végétalisé. Ce dernier est habillé d'une pelouse, et une haie 
arbustive vient coiffer son extrémité. Une allée de jeunes frênes vient également jalonner la 
bordure du trottoir. Le point fort de cette rue réside dans le fait que chaque résident bénéficie 
d'un visuel végétalisé. La tendance interne de cette portion de la rue vise à restituer une 
ambiance rurale aux habitants. 



 

37 

 
Figure 18 ter : Profil en travers proposé avec le passage du TCSP 
Les profils en travers IJ, KL, MN, selon le projet de Nantes Métropole, présentent tous une 
dénaturation partielle ou totale des sites originels. En effet, l'infrastructure nécessaire à 
l'implantation du réseau de transport urbain impose une telle largeur au sol que la quasi 
totalité de l'espace végétalisé (situé à droite) disparaît au profit de trottoirs et de voies 
enrobées (voir les profils en travers IJ et KL modifiés). Par ailleurs, les rigueurs de linéarité 
nécessaires à l'implantation du réseau de transport urbain impliquent de tronquer la colline 
(profil en travers KL) d'une portion importante. En conséquence, l'implantation du busway 
dans ces portions impliquera plusieurs conséquences : 
Une pollution sonore en augmentation due aux flux quotidiens des busways d'une fréquence 
élevée, et ceci à environ deux à trois mètres de la propriété des résidents (profil en travers IJ et 
MN). 
Un paysage végétal et une ambiance rurale nettement diminués, par la présence des 
nouvelles infrastructures (profil en travers IJ, KL et MN). 
Une ambiance générale et un cadre de vie dénaturés, car l'identité propre de cette rue 
disparaît au profit d'un paysage urbanisé (profil en travers IJ, KL et MN). 
Une dévaluation de la côte immobilière d'un certain nombre de lots, due à la forte 
proximité du réseau de transport urbain. 

g. Tableau  récapitulatif  

 
Aspect Etat Actuel Projet de Nantes Métropole 
Paysage – Zones périurbaines avec des 

constructions de plusieurs 
étages, présence de voiries à 
double sens de circulation ainsi 
qu'un accompagnement végétal 
modeste (zone 1 et Allée de 
l'Embellie de la zone 3) 

– Renforcement du caractère 
urbain, de l'importance des voiries, 
diminution de la part du végétal 

  – Zone périurbaine avec des 
habitats pavillonnaires, présence 
de voiries à double sens de 
circulation mais avec un 
accompagnement végétal 
important (zone 5) 

– Création d'un paysage fermé 
pour les habitants vivant aux 
abords du tracé (zones 1,3 et 5) 
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  – Zones ou l'impact anthropique 
est plus faible : végétation de 
milieu humide, de bois (zones 3 
humide et 4) 

– Modification complète du 
paysage par l'apport anthropique 
constitué par le TCSP 

Végétation – Peu évoluée (pelouse, jeunes 
arbres) (zone 1) 

– Diminution de la part de 
pelouses, suppression de jeunes 
arbres 

  – Présence de Chênes âgés et 
faisant partie intégrante du 
paysage (zones 3 et 5) 

– Modification complète de 
l'espace nécessaire aux chênes 
pour un bon développement, 
pouvant engendrer plus tard leur 
destruction  

  – Grand espace vert et bordures 
de jeunes chênes (zone 3 avec la 
Promenade du Couchant) 

– Suppression d'un chêne 
majestueux 

  – Espèces typiques d'une zone 
humide (zone 3 humide) 

– Elimination de végétaux 
spécifiques de zones humides ou 
de bois 

  – Forêt présentant des espèces 
représentatives de nos latitudes 
(zone 4) 

– Destruction d'une partie de forêt 
et diminution de la biodiversité 
animale susceptible de peupler le 
milieu végétal 

Sociologie – Appropriation importante par 
l'utilisation des places de 
stationnement (zones 1,3 et 5) 

– Diminution du potentiel de 
stationnement 

  – Présences possibles d'enfants 
ou de sportifs (zones 1, 3 et 5) 

– Risques pour la sécurité des 
riverains, notamment des enfants 

  – Apport paysager des jardins 
privés témoignant d'un attrait 
pour la nature de la part des 
résidents (zone 3 le long de 
l'Allée de l'Embellie) 

  

  – Utilisation pour les loisirs (zone 
3 avec la Promenade du 
Couchant) 

– Suppression d'une zone de 
détente 

  – Pas de présence humaine 
(zones 2, 3 humide et 4) 

– Nouveaux impacts anthropiques 
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Tableau 1 : Synthèse thématique de la situation actuelle et du projet sur la réserve foncière 

 

Aspect Etat Actuel Projet de Nantes Métropole 
Visuel et Bruit – Vision périurbaine relativement 

ouverte malgré la présence 
logements à plusieurs niveaux, 
bruits nuisibles peu importants 
(uniquement des voitures avec 
une vitesse modérée) (zones 1, 3 
pour l'Allée de l'Embellie) 

– Renforcement de la vision 
urbaine, augmentation du niveau 
de bruit 

  – Vision représentative d'une 
zone pavillonnaire, faibles bruits 
nuisibles (zone 5) 

  

  – Vision plus fermée en raison de 
la présence de végétation, pas de 
bruits nuisibles (zones 2, 3 pour 
la partie humide et 4) 

– Création d'une vision urbaine et 
de bruits 

Desserte – Rue avec une circulation 
double sens, pas de bus (zones 1 
et 5) 

– Nouvelle desserte de type TCSP 

  – Rue avec une circulation 
double sens séparée par un terre 
plein central, présence de bus 
(zone 3 avec l'Allée de l'Embellie) 

– Modification de la voirie pour les 
voitures 

  – Aucune circulation (zones 2, 3 
pour la Promenade du Couchant, 
la zone humide et 4) 

  

Stationnement – Présence et utilisation 
importante par les habitants 
(zones 1, 3, 5) 

– Diminution du nombre de places 
de stationnement 

  – Pas de stationnement (zones 2, 
3 pour la Promenade du 
Couchant, la partie humide et 4) 

  

Accès Piéton 
et Cycliste 

 – Pas de piste ou de bandes 
aménagées, présence de trottoirs 
(zones 1, 3 pour l'Allée de 
l'Embellie, 5) 

– Réaménagement des accès 

  – Pas de piste ou de bande 
aménagées, présence de 
pelouse accessible aux piétons 
(zones 1, 3 pour la Promenade 
du Couchant, 5) 

  

  – Pas d'accès aménagé (zones 
2, 3 pour la partie humide et 4) 
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4. PROPOSITIONS  D’AMENAGEMENTS  DU  PERIMETRE  D’ETUDE  

a. Propositions  d’aménagements  sur  la  route  de  Carquefou  

Une symbiose de la ville de Nantes et de sa périphérie est actuellement effective. Elle est 
certainement ressentie par la population qui a du très vraisemblablement s’approprier l’image 
globale de ce territoire. A ce propos il convient de mettre en relation le quartier Nord-Est de la 
métropole et la ville de Carquefou. En effet, cela se justifie par l’importance des échanges 
entre ces deux pôles : ils sont notamment dus aux déplacements des habitants de banlieue 
travaillant à Nantes mais aussi, en sens inverse, aux déplacements des nantais travaillant dans 
les zones d’activités de Carquefou et enfin, il ne faut pas oublier que de nombreux étudiants 
se rendent à leurs écoles en empruntant cette route. Tout ce travail de réorganisation spatiale 
de l’ensemble du territoire concerné devra être réalisé dans le respect des paysages verts 
existants. 
C’est pourquoi, il semble convenable de desservir notre zone d’étude en continuité des lignes 
de transport en commun de la Beaujoire afin de relier, à terme, le rond-point de la Beaujoire 
au centre-ville de Carquefou. D’autre part, cette ligne de TCSP pourra aussi être reliée au 
nord-ouest vers la zone d’Atlanpole. 
De plus, à l’époque de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU), toujours en vigueur, 
la voie verte présentait des emprises ouvertes (l’Allée de l’Embellie ne présentait pas de 
façades) et les zones vertes (la Promenade du couchant et le bois qui lui succède) n’étaient pas 
encore suffisamment développées pour que l’appropriation par les habitants du quartier soit 
effective. Ayant conscience de ces éléments et des commentaires apportés dans la partie 
précédente, il est nécessaire de revoir le tracé initialement prévu. 
La meilleure proposition possible, de notre point de vue, concerne l’intégration de la ligne de 
TCSP dans le recalibrage de la voirie Carquefou. 
Celui-ci pourrait être une ligne de bus. Dans ce cas, le couloir doit être placé en partie latérale 
de l’assiette. Cela pose alors une difficulté aux niveaux des carrefours, où, lorsqu’un véhicule 
entre ou sort par une voie transversale, il coupe la voie réservée aux bus. D’autre part, un 
aménagement de bus est moins coûteux mais à une fréquence de desserte plus faible qu’un 
busway ou qu’un tramway. 
Tout d’abord, la route de Carquefou présente une assiette assez large pour pouvoir accueillir 
un tel équipement tout en conservant des portions de merlon (excepté aux niveaux des voies 
transversales) et en évitant des expropriations. Le TCSP se place alors au centre de l’assiette 
et non de manière latérale, la circulation étant donc bidirectionnelle au cœur de la chaussée. 
De part et d’autre se trouvent les véhicules et ceux-ci sont encadrés de zones de sécurité pour 
les piétons et les cycles. Les noues parallèles à la route devront être séparées de la chaussée 
afin de réduire le risque d’accident de véhicule. 
L’aménagement d’un TCSP doit desservir une zone d’habitat et d’urbanisme assez dense. Or, 
il est prévu la construction d’un pôle de 1500 logements et d’un lycée à l’est de la route de 
Carquefou en symétrie avec les zones résidentielle existantes. De plus, des structures 
d’activités sont déjà présentes sur ce même côté de la route (la SEMITAN par exemple). 
Actuellement, à l’ouest se trouve un pôle de plusieurs milliers d’ habitants. Cependant, dans 
une partie située plus à l’ouest par rapport à la zone d’étude, d’autres constructions de 
logements vont être engagées. Il ne faut pas négliger la desserte de ceux-ci, mais 
l’aménagement de TCSP sur la route de Carquefou est compatible avec ce projet, car 
transversalement l’accès sera possible (distance d’environ 600 m) et il existe d’autre part des 
lignes de bus (lignes 72 et 76) qui pourront desservir les futurs habitants. En outre, à moyen 
terme, lorsque la construction des logements à l’est de la route de Carquefou sera terminée, le 



 

41 

meilleur équilibre pour satisfaire l’intérêt du plus grand nombre de résidents reposera sur la 
route de Carquefou. 
Concernant les zones adjacentes de la route de Carquefou, l’accès devra se faire facilement 
transversalement. Cela doit être pris en compte pour les nouvelles constructions situées à l’est 
de la route et cela est déjà réalisable via de nombreuses voies transversales à l’ouest. De plus, 
ces voies se prêtent au passage de transport doux (cyclisme) et viendraient en continuité des 
aménagements prévus à cet effet sur la route de Carquefou. En effet, il est maintenant exigé 
pour tout aménagement neuf de voirie, la construction de zones de sécurité pour les vélos et 
les piétons. Nous pensons que l’aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle sur le côté 
est de la route est une solution envisageable en prenant bien soin de sécuriser les zones de 
carrefour où il y a emprunt de la chaussée (il ne doit pas y avoir d’obstacle visuel). Une piste 
cyclable offre plus de sécurité car les cycles sont réellement séparés de la chaussée où 
circulent les véhicules. Aux niveaux des croisements, des feux R 22 pourront être construits 
contribuant à ralentir la circulation et à permettre la traversée de la plateforme centrale de 
TCSP en toute sécurité. Pour la continuité des transports doux sur les voies transversales, des 
bandes cyclables unidirectionnelles pourront être aménagées. 
Par ailleurs, la largeur de la route permet d’envisager des portions réservées au stationnement 
sur le côté ouest. Cela pourra être utile pour les usagers du TCSP laissant leurs véhicules ainsi 
que pour les personnes se rendant dans le quartier par  leurs véhicules privés. 
Comme nous l’avons dit au début du commentaire, le TCSP se situe au cœur de la route. Il est 
encadré par ses arrêtes qui devront être assez nombreux et bien répartis pour satisfaire les 
dessertes des futures constructions et avoir un rayon d’attraction suffisant. Il nous semble que 
le nombre d’arrêts adéquat est d’environ un tous les cinq cents mètres. 
Au terme de cette proposition, nous pouvons retenir que l’aménagement de TCSP sur la route 
de Carquefou s’inscrit en continuité avec l’idée de relier la ligne de la Beaujoire au centre-
ville de Carquefou, qu’il est réalisable techniquement en conciliant la présence de transports 
doux sécurisés ainsi que l’accès transversal aux zones adjacentes, et qu’il répond à une 
logique dynamique résultant des constructions à venir. 
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b.  Proposition d’un  carrefour  standard  
Nous préconisons la mise en place d'une double voie centrale réservée aux Busways. Par 
ailleurs, tronqué en son centre, le giratoire comprendra une unique voie de desserte pouvant 
distribuer une ou deux sorties. Enfin, La route de Carquefou sera équipée d'une piste cyclable 
en parallèle séparée de la route par une rampe de sécurité en bois. Ainsi, l'ensemble permettra 
aux différents usagers (vélos ou voitures) de pouvoir se déplacer en toute sécurité. 
Afin de sécuriser l'ensemble des usagers, le giratoire doit être équipé d'une signalétique 
préventive indiquant le passage prioritaire des transports en communs. D'autre part, le 
giratoire doit être équipé d'une signalétique clignotante et de couleur rouge indiquant le 
passage imminent d'un TCSP, et par la même, invitant l'usager à céder sa priorité en stoppant 
son véhicule (feu R22). Enfin, à l'arrivée des carrefours de distribution, les cyclistes devront 
respecter le marquage au sol leur indiquant un arrêt. Ce dernier sera renforcé par une 
signalétique à hauteur d'homme.  
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IV. CONCLUSION  

A l’examen technique de ce dossier, nous pouvons affirmer qu’une proposition alternative au 
tracé de TCSP dans le quartier de Saint Joseph de Porterie est réalisable techniquement. De 
plus, il consisterait en un projet global intégrant les développements de l’habitat et des 
infrastructures liées (groupes scolaires, crèches,…) et les nouvelles demandes de desserte en 
transport en commun, révélant ainsi tout son caractère visionnaire. Enfin, en réalisant ce tracé 
sur la route de Carquefou, l’agglomération ferait l’économie d’un terrassement avec drainage 
car celui déjà existant sur l’axe Nantes Carquefou possède un sous-bassement stabilisé. 
En effet, sur toute notre zone d’étude, les nuisances générées par la proposition de Nantes 
métropole ne sont pas négligeables. Elles sont surtout importantes concernant les impacts 
paysagers et sociologiques avec la perte de qualité de vie pour les habitants du quartier, qui 
sont, il nous semble, les plus concernés par un tel projet. 
De plus, la route de Carquefou peut accueillir un tracé de TCSP. Cela est possible en tenant 
compte de toutes les contraintes techniques de la route et du TCSP : largeurs, réseaux, nombre 
et positions des arrêts. En outre, l’aménagement futur du quartier autour de cet axe sera bien 
desservi et les accès transversaux pourront être nombreux pour les usagers (habitants actuels, 
ceux du futur lotissement, lycéens…). Ainsi que l’exige la législation, il y aura également la 
présence d’une piste cyclable. La présence des différents usagers de la route (busway, voiture, 
cycle) devra se faire en toute sécurité et on portera une attention particulière aux niveaux des 
carrefours permettant l’entrée et la sortie des routes transversales. 
Notre proposition répond donc aux objectifs de développement de l’agglomération de Nantes, 
à sa mise en relation avec la ville de Carquefou, elle favorise la desserte de futurs 
aménagements sans négliger la nécessaire prise en compte des valeurs paysagères et de 
qualité de vie des habitants d’une zone périurbaine.  
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ANNEXES  

QUESTIONS RELATIVES  A  UN  SONDAGE  CONCERNANT  LES  ATTENTES  DES  HABITANTS  DU  QUARTIER  DE  ST  JOSEPH. 

Ceci est une élaboration de questionnaire pouvant servir à évaluer les attentes des habitants concernés par le passage d’un TCSP. 
 
1°) Si une ligne de TCSP (transport en commun en site propre) était mise en place sur l’axe de la route de Carquefou, l’utiliseriez vous ? Sinon, pourquoi ? 
 
2°) Jugez vous qu’une ligne de TCSP mise en place sur l’axe de la route de Carquefou serait trop éloignée de votre domicile pour que vous l’utilisiez ? 
 
3°) Quelle distance maximale souhaiteriez-vous parcourir pour avoir accès à une ligne de TCSP ? 
 
4°) Seriez-vous prêts à accueillir une ligne de TCSP passant devant votre logement ? 
 
5°) Quelle valeur accordez-vous aux espaces verts situés à proximité de votre domicile ? 
 
6°) Si des aménagements piétonniers étaient réalisés, les emprunteriez vous pour vous rendre aux arrêts du TCSP 
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RESUME 

Le projet choisi en début d’année portait sur l’aménagement d’un quartier nantais, St‐Joseph 
de Porterie, suite au passage d’un TCSP. Ce projet nous a été proposé par l’association "Bien vivre à 
St‐Jo", en partenariat avec l’IUT. 

L’installation d’un  futur TCSP dans  le quartier, menée par Nantes Métropole, a été 
mentionnée pour  la première  fois  il y a environ 20 ans. Elle avait pour but de desservir  la 
zone attractive de  la Chantrerie en passant par  le quartier de Saint‐Joseph de Porterie. Un 
tracé  initial de Nantes métropole était alors à  l’étude. Plus tard, certains habitants se sont 
penchés sur le sujet, afin de savoir si ce tracé était toujours judicieux. Suite à ces réflexions, 
l'association du quartier "Bien vivre à St‐Jo", nous a demandé de travailler sur  l’opinion de la 
population actuelle, ainsi que sur  la  faisabilité technique des nouveaux tracés proposés, et 
enfin sur les impacts environnementaux découlant de cette implantation. 

Étant donné que la faisabilité technique du tracé initial de Nantes Métropole et celle 
du  tracé  proposé  par  l'association  ont  déjà  été  étudiés  les  années  précédentes,  l’étude 
technique s'étend donc uniquement au niveau des virages du nouveau tracé compromis. Ces 
virages se situent au niveau de zones dites "tampons". 
En ce qui concerne  l’opinion publique, un  sondage a été effectué afin de connaître, entre 
autre, le tracé le plus apprécié par les habitants du quartier. 
Enfin, pour ce qui est des mesures des impacts environnementaux nous avons fait une étude 
du  bruit  qu’engendre  un  tramway.  D’autres  sources  d’impacts  liés  au  TC,  comme  les 
vibrations  ou  encore  l’électromagnétisme,  seront  mentionnées.  Nous  avons  aussi  voulu 
donner un aperçu des évolutions paysagères qu'apporterait le tramway dans le quartier. 

Des  études  précédentes,  nous  avons  pu  déduire  quelques  résultats.  Tout  d’abord, 
pour  la  faisabilité  technique  les  trois  tracés  sont  réalisables, mais  le  tracé  proposé  par 
l'association  paraît  le  plus  adapté  économiquement  du  fait  de  sa  linéarité.  Ensuite,  les 
résultats du sondage révèlent un partage équilibré entre  le choix des différents tracés. Les 
opinions de  la population varient en  fonction du  lieu d’habitation et  la plupart des  foyers 
choisissent le tracé le plus proche de chez eux. 

En conclusion,  le travail réalisé sur ce sujet d'implantation de TCSP dans un quartier 
nantais,  nous  a montré  qu'avoir  une  approche  polyvalente  n'était  pas  évidente.  En  effet, 
concorder compétences  techniques, environnementales et sociales demande un niveau de 
connaissances  approfondi  dans  des  domaines  variés.  C'est  pour  cette  raison  que  notre 
travail de groupe a permis à chacun d'exprimer ses propres qualités. 
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 INTRODUCTION 
 

Le développement durable et  le dynamisme urbain sont, de nos  jours, au cœur des 
politiques territoriales. Mais malgré le contexte économique actuel, il devient plus ou moins 
une  priorité  pour  les  collectivités  territoriales.  Dans  ces  optiques  là,  la  ville  de  Nantes 
(Nantes Métropole) a, depuis quelques années, l’intention de développer le tramway dans le 
quartier de Saint‐Joseph‐de‐Porterie. Ce quartier est  situé au nord‐est de Nantes, près de 
zones  économiquement  attractives.  Le  projet  de  développement  urbain  qui  est  en  cours 
consiste au prolongement de  la  ligne 1 du tramway de Nantes Métropole, afin de relier  le 
centre ville à l’Atlanpôle, la zone des grandes écoles de Nantes. 

 Les pressions économiques et environnementales posent question aux habitants de 
Saint‐Joseph‐de‐Porterie quant à  leurs attentes sur  le développement du quartier. C’est  la 
raison pour  laquelle une association du quartier, « Bien vivre à Saint‐Jo », a proposé à des 
étudiants de l’IUT de réaliser une étude sur les impacts du passage du tramway.  

Cette étude  se divise en deux parties : une première,  réalisée par  les étudiants de 
première  année,  relative  aux  impacts  du  tramway  sur  la  biodiversité  du  quartier  et  une 
deuxième que nous réalisons en deuxième année, relative à la faisabilité technique, sociale, 
économique et environnementale du tramway.  

Tout d’abord nous ferons un bilan des études déjà menées, puis nous analyserons les 
différents impacts avant de proposer des solutions d’aménagement sur le quartier. 
 

I. Synthèse de la situation à la reprise du projet 
 
  Le projet a été étudié  les années précédentes par d’autres groupes d’étudiants de 
l’IUT de La Roche sur Yon. Pour mener à bien la poursuite de cette étude cette année, nous 
avons situé le quartier de Saint‐Joseph de Porterie au sein de la ville de Nantes et avons pris 
connaissance de l’étude technique réalisée l’an dernier. 
 

B. Situation géographique, politique et sociale du quartier 
Le  quartier  de  Saint‐Joseph  de  Porterie  est  placé  dans  un  contexte  stratégique 

particulier,  entre  différentes  zones  attractives  de  l’agglomération  nantaise.  Son 
aménagement, en vue d’un  futur développement urbain, est donc d’importance. Mais  les 
pressions  économiques  et  sociales  actuelles  dans  le  cadre  de  ce  projet  ne  sont  pas  à 
négliger. 

 
1. Contexte géographique 

 
Tout d’abord, Saint‐Joseph de Porterie est situé au nord‐est de Nantes. Le   quartier 

est situé en périphérie de la ville, bordé par un affluent de la Loire, l’Erdre. Il se trouve non 
loin du centre ville de Nantes et à proximité des communes attractives de  la banlieue que 
sont Carquefou et Sainte‐Luce‐sur‐Loire (figure 1). Ces communes, tout comme  le quartier, 
sont aujourd’hui en plein développement du  fait de  l’accroissement démographique élevé 
de l’agglomération nantaise. 
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Figure n°1 :  Situation  géographique du quartier de  Saint‐Joseph  de  Porterie  au  sein de  la  ville de 
Nantes 

 
Ensuite,  l’accessibilité  au quartier est  facilitée par  le périphérique  routier et par  le 

réseau de Transports en commun de l'Agglomération Nantaise : la TAN. En effet, le quartier 
est actuellement assez bien desservi par les bus de la ville : 

- ligne 22 (Saint‐Joseph de Porterie à Nantes ouest) 
- ligne 72 (Atlanpôle à l’Université) 
- ligne 76 (Atlanpôle à la Beaujoire) 
De plus,  il ne  se  situe pas  très  loin de  la  ligne de  tramway n°1  (Beaujoire‐François 

Mitterrand), amenant au centre‐ville (figure 2). 
 

Quartier de 
Saint-Joseph 
de Porterie 
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Figure n°2 : Réseau de bus traversant Saint‐Joseph de Porterie 
 
 Pour finir, le quartier est situé proche de l’Atlanpôle (la Chantrerie), la zone des 

grandes écoles de Nantes (IUT, école vétérinaire,…) faisant partie du technopôle nantais étant 

un centre européen des entreprises et de l’innovation. Il est aussi situé non loin de la 

Beaujoire, où se trouvent le stade de foot de Nantes et le parc des expositions.  

Les grandes rues qui le traversent sont la route de Carquefou et la route de Saint-

Joseph, lesquelles relient la Beaujoire à l’Atlanpôle. La rue du Bêle traverse le bourg du 

quartier perpendiculairement aux deux autres grandes routes. 
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Figure n°3 : Les principales voies routières du quartier 
 
  Le quartier de Saint‐Joseph de Porterie est donc situé près de centres culturels et de 
recherche. La vie du quartier est donc rythmée par ces centres et il faudra en tenir compte 
pour les évolutions futures, notamment en termes de transport. 
 

2. Les pressions économiques et sociales 
 

Cela fait depuis une vingtaine d'années qu’un projet de passage d’un TCSP (Transport 
en Commun en Site Propre) dans  le quartier de Saint‐Joseph de Porterie existe. Deux choix 
de TCSP peuvent être mis en place : un tramway ou un busway. D’un point de vue pratique, 
le tramway paraît plus adapté. En effet,  le projet serait de continuer  la  ligne 1 du tramway 
actuel, sans changer de transport en commun. 

Pour le passage du TCSP dans le quartier, plusieurs tracés sont possibles (annexe I) : 
- Tracé vert, élaboré par Nantes Métropole 
- Tracé bleu, proposé par l'association 
- Tracé jaune, compromis des deux tracés précédents 
 Le  choix  du  tracé  par  la  ville  de  Nantes  dépendra  essentiellement  du  coût 

économique que cela  implique, malgré  le fait que  les aspects environnementaux et sociaux 
soient d’importance.  

Le coût économique d’un  tel projet évoluera en  fonction de plusieurs paramètres : 
assiette disponible, nature du terrain, nombre et rayon de courbure des virages, qualité de la 
technologie utilisée. Mais le financement du projet est effectué par la ville de Nantes, c’est la 
volonté  politique  des  élus  qui  fera  avancer  ou  non  le  projet.  Actuellement,  la  situation 
économique  mondiale  ne  joue  pas  trop  en  la  faveur  du  financement  de  travaux  de 
l’envergure d’un TCSP. 
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Cependant, l'arrivée d'un TCSP (tracé vert) dans le centre du quartier permettrait son 
développement  économique.  Quant  au  tracé  bleu,  ne  passant  pas  à  proximité  des 
commerces, il a été moins apprécié par les habitants du centre. C'est pour cette raison qu'un 
tracé compromis, le tracé jaune, a été proposé par l'association. L'étude de ce tracé sera un 
de nos objectifs. 
 
    3. Les objectifs fixés pour le projet 
 
  Le projet a été communiqué aux étudiants de l’IUT par l’association « Bien vivre à St‐‐
Jo ». Cette  association  a  été  créée pour que  les  gens du quartier puissent  s’exprimer  sur 
leurs  volontés  concernant  l’implantation  du  TCSP  dans  leur milieu.  Elle  réalise  donc  des 
études sur le TCSP afin d’en savoir plus sur ses impacts.  
  Notre  travail  consiste  donc  à  reprendre  les  études  commencées  l’an  dernier  par 
d’autres étudiants de  l’IUT,  sur  la  faisabilité  technique des  tracés bleu et vert, afin de  les 
poursuivre.  Le  tracé  compromis  (jaune)  doit  être  comparé  par  rapport  aux  deux  autres 
tracés. Cette comparaison sera sociale (opinion publique), technique (assiette, virages,…) et 
environnementale  (bruit, paysage). De plus, une analyse des cheminements doux doit être 
effectuée  afin  d'améliorer  l'accessibilité  aux  arrêts  du  TCSP.  Au  final,  une  proposition 
d'aménagement sur le tracé qui nous semble le plus adapté sera faite. 
 
   
 
  En  conclusion,  le  quartier  de  Saint‐Joseph  de  Porterie,  de  par  sa  position 
géographique, subit une grosse influence, à la fois politique, culturelle et autre, de la ville de 
Nantes. En ce qui concerne le développement des transports dans le quartier, beaucoup de 
paramètres  entrent  en  jeu,  plus  ou  moins  techniques.  Ceci  implique  la  création 
d’associations  telles  que  « Bien  vivre  à  St‐Jo »  pour  mieux  comprendre  les  enjeux  et 
permettre aux citoyens de mener  leurs propres études en se  faisant parfois aider, par des 
étudiants par exemple. 

 

B. Bilan technique 
 
Les étudiants de  l’année dernière ont  travaillé  sur  l’alternative au  tracé vert,  tracé 

prévu depuis une vingtaine d’années, qui est le tracé bleu (annexe I). Ce tracé bleu est situé 
sur  l’actuelle route de Carquefou. La Semitan, société d’économie mixte des  transports de 
l’agglomération nantaise, et Nantes Métropole décideront ensemble de la mise en place du 
TCSP  en  prenant  en  compte  les  besoins  du  quartier  sur  la  fréquence,  la  proximité  du 
tramway  et  en  faisant  attention  à  l’intégration  paysagère  et  surtout  à  l'utilité  de 
l’installation. 

 
Le projet réalisé  l’an passé démontre, dans un premier temps, que  le tracé bleu est 

techniquement faisable et qu’en tout point de  l’axe étudié  il y a une assiette suffisamment 
large  pour  faire  passer  un  tramway,  une  voirie  voiture  double  sens  ainsi  qu’une  bande 
cyclable. 
  Dans  un  second  temps,  le  dossier  met  en  avant  tous  les  impacts  négatifs 
qu’engendrerait  le  tramway  s’il  passait  sur  le  tracé  vert.  Les  impacts  environnementaux 
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(espaces verts et végétation), sociaux  (cadre de vie, stationnement, sécurité, accès piétons 
et cyclistes), physiques (bruit et visuel) y sont mentionnés.  
  De plus dans ce dossier, des lieux d’arrêts de TCSP ont été proposés sur le tracé bleu. 
Nous  reviendrons  sur  ceux‐ci  pour  les  discuter  et  les  mettre  en  adéquation  avec  les 
cheminements projetés dans le quartier. 
 
  C. Choix de l’élaboration d’un tracé compromis 
 

Le tracé bleu, sur lequel le groupe d'étudiants de l'année dernière avait travaillé dans 
le but de démontrer sa faisabilité, a été remis en question par la population de Saint‐Joseph 
de Porterie et par diverses associations du quartier. En effet, ce  tracé alternatif à celui de 
Nantes Métropole, se devait de partager la zone habitée de Saint‐Joseph de Porterie avec les 
futures zones résidentielles construites prochainement au nord‐est du quartier. Cependant, 
contrairement au  tracé vert qui passe en plein centre du quartier,  le  tracé de  la  route de 
Carquefou a été jugé (par la majorité des habitants) trop éloigné des zones du centre, ainsi 
sa validité a été remise en cause. 

C'est pourquoi un tracé mixte d'équilibre, le tracé jaune, se doit de répartir de façon 
équitable  la desserte du bourg de Saint‐Joseph de Porterie comme  le faisait  initialement  le 
tracé vert, mais également  les futures résidences qui seront construites  le  long de  la route 
de Carquefou, comme le faisait le tracé bleu. 

 
 
 
Le projet d’aménagement d’un TCSP dans le quartier de Saint‐Joseph de Porterie, au 

nord‐est  de Nantes,  est  encore  à  l’étude,  en  particulier  par  les  associations  du  quartier. 
D’après  des  études menées  par  des  étudiants  de  l’IUT  l’an  dernier,  certains  tracés  sont 
apparus  plus  contraignants  que  d’autres.  Pour  cette  raison,  un  tracé  compromis  a  été 
élaboré  par  l’association  "Bien  vivre  à  St‐Jo".  C’est  celui‐là  que  nous  étudierons  plus 
particulièrement. 
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II.  Analyse  des  impacts  sociaux,  économiques  et 
environnementaux 
 
  L’installation d’un TCSP dans une zone entraîne des impacts, positifs ou négatifs, sur 
le  développement  urbain.  Ces  impacts  concernent  le  rythme  de  vie  du  quartier,  son 
développement économique et  la santé des milieux naturels. Pour analyser ces  impacts,  le 
point de vue de la population sera analysé et des études techniques seront effectuées. 
 

A. Le sondage 
 
La méthode du sondage a été choisie, en accord avec  l’association "Bien vivre à St‐

Jo", afin de permettre à  la population, tous âges confondus, d’exprimer son opinion sur  le 
projet  d’installation  du  TCSP  dans  leur  quartier. Une  phase  de  préparation  du  sondage  a 
précédé la réalisation et l’interprétation des résultats. 
 

Le sondage a été effectué dans  le courant du mois de  janvier, afin de connaître un 
peu mieux  les opinions des habitants du quartier. Pour  le  réaliser, nous  avons  essayé de 
sonder des personnes résidant en divers endroits du quartier de St‐Joseph de Porterie, tout  
en pensant qu'elles ne seraient pas amenées à opter pour  le même tracé en fonction de  la 
distance  les  séparant  des  différents  tracés.  Le  sondage  a  permis  d'avoir  l’opinion  d’un 
échantillon de la population en interrogeant 188 personnes. Ceci ne reste qu’un échantillon, 
car 188 foyers ont été sondés (annexe II). 

 Le  sondage  se  découpe  en  trois  parties :  l’utilisation  actuelle  des  transports  en 
commun par  les habitants ;  l’attente des habitants en ce qui concerne  le TCSP ;  les  futurs 
aménagements dans  le quartier  liés à  l’implantation du  tramway et qui  seront  fréquentés 
par les habitants. 

 
1. L’utilisation actuelle des transports en communs de  la ville de Nantes par 

les habitants de St‐Joseph de Porterie 
 

 
Figure n°4 : Fréquence d’utilisation des TC de Nantes par les habitants du quartier 
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Les résultats suivants montrent que  la part de gens n’utilisant  jamais  les  transports 
en  commun  de  la  ville  de  Nantes  est  minoritaire  par  rapport  à  la  proportion  de  ceux 
l’utilisant (16,02%). Ces‐derniers empruntent donc le plus souvent les lignes 22, 72 et 76 du 
réseau de la TAN. Ceci prouve que la présence de transports en commun dans le quartier de 
Saint‐Joseph de Porterie  répond à un  réel besoin. Par exemple  les collégiens utilisent une 
ligne  de  bus  précise  reliant  le  quartier  à  leur  collège.  Il  ne  faudrait  d'ailleurs  pas  que 
l'implantation du tramway réduise  la fréquence de ces bus. Ces  lignes de bus persisteront‐
elles suite à la venue du tramway ? 

Le pourcentage de personnes utilisant  les transports en commun occasionnellement 
reste  important.  Et  plus  d’un  quart  de  la  population  sondée  l’utilise  tous  les  jours. 
L’implantation  d’un  TCSP  dans  le  quartier  faciliterait  sûrement  la  mobilité  de  ces 
populations. En effet, beaucoup des personnes sondées étaient au courant de  l’installation 
du futur TCSP dans le quartier et l’attendaient impatiemment. Ceci se ressent sur la question 
à propos de l’attente des gens en matière de TCSP. De plus, dans les retours que nous avons 
eus,  il nous est apparu qu'une partie de  la population avait acquis un  logement en sachant 
que le TCSP allait passer dans la rue de l'Embellie, ce qui était un atout à leurs yeux. Dans un 
même temps, certains  foyers ont acheté  leur  lieu de résidence sans avoir connaissance du 
projet de tramway, ce qui peut les contrarier. 

 
2. L’attente des habitants en matière de TCSP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure n°5 : Utilisation potentielle de  chacun des  tracés par  la population du quartier  (en 
pourcentage) 
 

On remarque  ici qu’il y a une homogénéisation sur  le choix d’un des trois tracés par 
les habitants de St‐Joseph de Porterie. Ils sont pratiquement tous d’accord sur  le fait qu’un 
TCSP doit voir le jour dans le quartier, mais ils sont partagés quant à son emplacement. 

Sur la figure qui suit, on peut voir que les gens veulent que le TCSP s’implante le plus 
proche possible de  leur  lieu de résidence. En effet, plus on se déplace vers  l’ouest, plus  la 
population est favorable aux tracés vert et jaune et lorsque l’on est à proximité de la route 
de Carquefou, la population est favorable au tracé bleu. 
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Figure n°6 : Répartition du choix des tracés en fonction du lieu d’habitation de la population 
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Figure n°7 : Temps de marche maximum souhaité pour atteindre un arrêt de TCSP 
 
On peut aussi appuyer ce  fait par  le temps de marche qu’accepteraient de  faire  les 

habitants pour se rendre au TCSP : 83,51% de la population souhaite que le TCSP soit installé 
à moins de 10 minutes de marche de leur habitation. On remarque que toute la population 
sondée se trouve à moins de 10 minutes de marche de chacun des trois tracés (annexe I). 

Les habitants  choisissent donc  l'un ou  l'autre des  tracés de TCSP en  fonction de  la 
facilité d’accès à ce dernier. Mais que pensent‐ils des futurs aménagements qui pourraient‐
être mis en place dans le quartier, tels la voie verte ou les cheminements doux ? 
 

3. Les  futurs aménagements créés dans  le quartier,  liés à  l’implantation du 
TCSP et qui seront empruntés par les habitants 

 
Si le tracé choisi est le bleu, une voie verte sera aménagée à l’emplacement du tracé 

vert dans le but de sensibiliser les habitants à la nature et plus largement à l’environnement. 
Le  projet  de  cette  voie  verte  sera  étudié  les  années  suivantes.  Des  idées  ont  déjà  été 
proposées,  comme  travailler  avec  les  écoles maternelles  et primaires du quartier  sur des 
fresques ou herbiers ayant pour thème la nature. 

 

 
Figure n°8 : Proportion de la population qui empruntera ou non cette voie verte 
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Sur la figure ci‐dessus, on remarque que les habitants du quartier sont très sensibles 

aux  aménagements  de  verdure  dans  leur  quartier.  La  voie  verte  sera  donc  un  lieu  de 
convivialité, de détente et d’activités sportives au cœur de St‐Joseph de Porterie. 

Pour  faciliter  l’accès  au  tramway  nous  avions  soumis  l’idée  de  développer  des 
navettes pour desservir  les  lieux  les plus éloignés du futur tracé. Voici ce qu'en pensent  les 
habitants : 
 

 
Figure n°9 : Proportion de la population sondée souhaitant utiliser des navettes 
 
  Cette  proposition  de  navettes  ne  semble  pas  faire  l’unanimité.  Les  habitants  sont 
partagés : 50 % de la population trouve cette idée intéressante et serait prête à les utiliser, 
mais plus de 30 % des habitants s’y opposent car ils préfèrent marcher (de 5 à 15 minutes) et 
ne  souhaitent  pas  attendre  une  navette.  Malgré  ce  qu’en  pensent  les  habitants,  cette 
proposition  ne  semble pas  tout  à  fait  réalisable.  En  effet, quel  est  l’intérêt de mettre  en 
place des navettes pour deux minutes de trajet ? Peu de personnes les emprunteraient et le 
coût  serait  trop  important. Mais  ne  seraient‐elles  pas  intéressantes  pour  les  personnes  à 
mobilité réduite ? 

Enfin, dans St‐Joseph de Porterie des pédibus et des vélobus sont déjà mis en place. 
Pourrait‐on  les  intégrer dans  le projet du tramway et ainsi modifier  les parcours afin qu’ils 
desservent également les arrêts de tramway ?  

Pour  finir,  nous  avons  sondé  des  foyers  afin  de  savoir  ce  qu’ils  pensaient  des 
cheminements doux. Les cheminements doux sont des petits sentiers réservés aux piétons 
et aux cyclistes, répartis intelligemment sur le quartier et éloignés de tout axe de circulation. 
Nous avons voulu savoir, si suite à l’implantation du tramway, les habitants emprunteraient 
ou non  les cheminements doux qui  leur permettraient de rejoindre  les différents arrêts de 
tramway. C’est également à travers ces chemins que le pedibus passe. 
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Figure n°10 : Proportion des habitants qui emprunteront les cheminements doux 
 

La population interrogée semble donc très sensible à ces chemins (figure X). Une fois 
de  plus,  les  habitants montrent  leur  attachement  à  la  tranquillité  et  à  la  verdure.  C’est 
sûrement  ce  que  la  majorité  des  personnes  recherchait  en  s’installant  à  St‐Joseph  de 
Porterie et non au cœur de Nantes. 
 
 
 

En  conclusion,  ce  sondage  apporte  la  perception  du  projet  par  les  habitants  qui 
restent les premiers concernés. Plus d’un quart des personnes sondées utilisent le transport 
en  commun  quotidiennement  et  plus  des  trois  quarts  l’empruntent  au  moins 
occasionnellement. Ceci révèle bien l’utilité d’un tramway rejoignant le centre de Nantes. Ils 
sont prêts, en majeure partie, à marcher jusqu’à 10 minutes pour rejoindre un arrêt de TCSP. 
En ce qui concerne le choix des tracés, les habitants semblent partagés. En ce qui concerne 
les  aménagements  qui  accompagneraient  la  construction  de  la  ligne  de  tramway,  la  voie 
verte  et  les  cheminements  doux  paraissent  importants  aux  yeux  des  habitants, 
contrairement navettes sont plus controversées. 

 

B. Les impacts environnementaux 
 

1. Le bruit 
 

Les axes de  circulation  sont des  sources de nuisances, autant pour  les populations 
voisines  de  l’ouvrage  que  pour  celles  qui  en  sont  plus  éloignées.  Une  estimation  des 
désagréments  liés  au  bruit  paraissait  donc  indispensable,  même  si  ces  derniers  ne 
concernent que les habitats (naturels et humains) a proximité de l’axe du TCSP.  

Tout  d’abord,  nous  allons  prendre  connaissance  des  textes  de  loi  en  vigueur 
concernant le domaine du bruit. Voici les décrets se rapportant aux nuisances sonores : 
 
‐ Article R122‐15 

L'étude  ou  la  notice  d'impact  comprise  dans  le  dossier  d'enquête  préalable  à  la 
déclaration  d'utilité  publique  d'une  infrastructure  de  transports  terrestres  […]  précise  au 
moins les hypothèses de trafic et de conditions de circulation retenues pour déterminer les 
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nuisances  sonores  potentielles  de  l'infrastructure,  les méthodes  de  calcul  utilisées  et  les 
principes des mesures de protection contre  les nuisances sonores qui seront mis en œuvre 
par les applications locales des dispositions du décret n° 95‐22 du 9 janvier 1995 relatif à la 
limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres. 
 
‐ Article R571‐44 

La conception, l'étude et la réalisation d'une infrastructure de transports terrestres […] sont 
accompagnées de mesures destinées à éviter que  le fonctionnement de  l'infrastructure ne crée des 
nuisances sonores excessives. 

Le maître d'ouvrage […] d'une  infrastructure est tenu, sous réserve des situations prévues à 
l'article R. 571‐51, de prendre  les dispositions nécessaires pour que  les nuisances sonores affectant 
les  populations  voisines  de  cette  infrastructure  soient  limitées,  dans  les  conditions  fixées  par  la 
présente sous‐section, à des niveaux compatibles avec le mode d'occupation ou d'utilisation normal 
des bâtiments riverains ou des espaces traversés. 

Ces  dispositions  s'appliquent  aux  transports  guidés,  notamment  aux  infrastructures 
ferroviaires. 

 
‐ Article R571‐47 

La gêne due au bruit d'une  infrastructure de  transports  terrestres est caractérisée par des 
indicateurs qui prennent  en  compte  les nuisances  sonores  sur des périodes  représentatives de  la 
gêne des riverains du jour et de la nuit. 

Pour  chacune  de  ces  périodes,  des  niveaux  maximums  admissibles  pour  la  contribution 
sonore  de  l'infrastructure  sont  définis  en  fonction  de  la  nature  des  locaux  et  du  type  de  travaux 
réalisés. 

Ils  tiennent  compte de  la  spécificité des modes de  transports et peuvent être modulés en 
fonction de l'usage des locaux et du niveau sonore ambiant préexistant. 

[…] 

(legifrance.gouv.fr) 

  
  Ces textes règlementaires, trouvés dans  le Code de  l’Environnement (2000), restent 
très larges et peu précis dans leurs prescriptions. Ils apportent surtout des précisions sur les 
procédures  de  déclaration  d’une  infrastructure  qui  est  potentiellement  bruyante.  On  y 
trouve peu de règlements concernant les niveaux sonores. 
 

Pour estimer  les différents niveaux sonores venant du passage d’un  tramway, nous 
avons procédé de la manière suivante :  

‐ Premièrement, nous avons étudié des photos prises par  l’association "Bien Vivre à 
Saint‐Jo".  Sur  celles‐ci, on  y  retrouve un  sonomètre dans  le  champ de  vision,  à proximité 
d’une  ligne de  tramway  (de  la ville de Nantes),  indiquant  les niveaux  sonores. Le bruit du 
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tramway a été mesuré dans différentes situations : sans tramway pour mesurer  le bruit de 
fond  (qui est utilisé dans  les calculs de niveaux sonores), avec un tramway en  ligne droite, 
lors d’un virage,  lorsque  le tramway démarre et s’arrête, et cela à plusieurs distances de  la 
source de bruit. 

‐ Deuxièmement, nous avons utilisé les mesures affichées par le sonomètre pour les 
inclure dans des formules d’acoustique, soit : 

 
Ltotal : Niveau sonore total 

            Lfond : Niveau sonore de fond 
            Ltramway : Niveau sonore émis par le tramway 
 

Ltotal ≠ Lfond + Ltramway 

 

On se sert de courbes étalons pour calculer le bruit du tramway (annexe III) 
 

Ltramway = L1 
Lfond = L2 
Ltotal = L 
 

  Le niveau  sonore perçu par  le  sonomètre  (tramway + bruit de  fond) dépend de  la 
distance d à laquelle il est placé par rapport à l’origine du bruit : 
       

En ligne droite, si : 
 
3m < d < 5m, alors : Ltotal = 76,5 dB 

      6m < d < 10m, alors : Ltotal = 73,5 dB 
      10m < d, alors : Ltotal = 71,5 dB 
         
  En virage, si : 
 
      d < 5m, alors : Ltotal = 81,1 dB          

10m < d, alors : Ltotal = 75,5 dB 
 

  Quand le tramway freine, si : 
 
      d = 4m, alors : Ltotal = 73,7 dB 
      d = 10m, alors : Ltotal = 64,5 dB 
   
Quand le tramway démarre, si : 
 
      d = 5m, alors : Ltotal = 69,5 dB 
 

Ces résultats nous permettent de dire que  le tramway engendre un bruit plus élevé 
quand il est dans un virage. Ceci est dû aux frottements qui sont alors accentués. On se rend 
compte également que le tramway fait moins de bruit lors du freinage que lorsqu'il démarre. 
Les  résultats  donnent  un  ordre  d’idée  du  bruit  que  peut  générer  un  tramway,  car  une 
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quarantaine  de  mesures  ont  été  prises  et  principalement  en  ligne  droite,  ce  qui  peut 
expliquer la défaillance des niveaux sonores calculés au démarrage et au freinage.  

De plus, sur  les photos  il est très difficile de savoir si  le tramway commence  juste à 
démarrer ou s’il est à pleine puissance. Il est aussi difficile de déterminer, pour le freinage, si 
le tramway est déjà arrêté ou s’il commence à freiner. Le freinage était‐il doux ou brusque? 

Les  résultats sur  le  freinage et  le démarrage du  tramway ne sont pas à prendre en 
compte. En revanche, on peut se fier aux résultats du tramway en marche. Ces mesures‐là 
nous montrent qu’il  faut  limiter au maximum  les virages, qui sont à  l’origine de nuisances 
sonores importantes, aussi bien pour les habitants que pour les milieux naturels. 
Tableau n°1 : Echelle des décibels 

 
Avion au décollage  130  Douloureux 

Marteau‐piqueur  120  Douloureux 
Concert et discothèque  110  Risque de surdité 
Baladeur à puissance maximum  100  Pénible 
Moto  90  Pénible 
Automobile  80  Fatigant 
Aspirateur  70  Fatigant 
Grand magasin  60  Supportable 
Machine à laver  50  Agréable 
Bureau tranquille  40  Agréable 
Chambre à coucher  30  Agréable 
Conversation à voix basse  20  Calme 
Vent dans les arbres  10  Calme 
Seuil d'audibilité  0  Calme 

(http://www.linternaute.com/savoir/document/bruit) 
 

Techniquement  parlant,  en  plus  d’un  impact  sonore,  le  TCSP  entraînera  une 
modification du paysage sur le quartier.  

 
2. Modification du paysage 

 
Le prolongement de  la voie de tramway  implique obligatoirement des modifications 

du  milieu  et  du  paysage.  Ces  dernières  induisent  des  impacts  non  négligeables  sur 
l'environnement. C’est pourquoi ces modifications doivent être prises en compte  lors de  la 
conception du projet. 

 
Pour évaluer  les  impacts du projet de prolongement de  la voie de  tramway  sur  les 

zones tampons,  l’étude menée par l’IUT contient un recensement de  la biodiversité, réalisé 
par le groupe de première année. 
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Deux des projets passent sur des zones dites "tampons" : 
 

 
Zone tampon Nord 

 
 
 
 
 
 
 
 

Zone tampon Sud 
 
 
 
Figure n°11 : Les deux zones tampons du quartier de St‐Joseph de Porterie 
 

Les  tracés  jaune  et  vert  traverseraient  les  deux  zones  tampons.  La  première  zone 
touchée est  l’ancien verger, qui sera  totalement  transformé  lors du projet. Ce verger, une 
fois que la ligne de tramway aura été construite, sera aménagé pour accueillir un gymnase et 
d’autres  infrastructures.  Sa disparition ne  sera pas  très  visible  aux  yeux des habitants  car 
l’ancien verger est clôturé et  il est bordé par une usine désaffectée  le  long de  la  route de 
Carquefou (figure n°12). Mais la transformation de cette étendue végétale en zone d’activité 
de  loisirs  ne  fera  qu’augmenter  l’imperméabilisation  du  milieu  urbain,  qui  empêchera 
l’infiltration des eaux de pluies et qui pourra  saturer  les  réseaux d’eaux usées. De plus,  la 
disparition  de  ce  verger  entraînera  probablement  l’expropriation  d’un  foyer  situé  face  à 
l’allée de l’Embellie, au nord du verger. 
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Figure n°12 : Photographie de l'usine désaffectée bordant la route de Carquefou 
 
Cependant, les modifications ne sont pas portées uniquement sur les zones tampons, 

car ces deux tracés (vert et jaune) passent aussi sur des zones de verdures dans Saint‐Joseph 
de Porterie. En effet, il est prévu que les tracés passent sur l’allée de l’Embellie. Cette allée a 
un rôle d’artère verte au sein du quartier avec sa  large pelouse séparant  les deux sens de 
circulation sur toute la longueur de la voie. L’allée comporte aussi un grand chêne qui sert de 
repère visuel et donne un caractère plus naturel à la zone urbaine. 

La  zone  suivante est  la promenade du  couchant. Cette parcelle est un espace vert 
séparant deux quartiers d’habitat, bien que  cette promenade n’ait pas été  aménagée  car 
c’est  une  réserve  foncière.  Elle  a  donc  été  conservée  en  l’état  depuis  longtemps  dans 
l’attente du projet et sert actuellement d’espace vert. Elle a pourtant un  intérêt sur  le plan 
du paysage, car c’est un prolongement vert de l’allée de l’Embellie. De plus, dans le cas où le 
tramway  ne  passerait  pas  par  cette  zone,  la  promenade  du  couchant  pourrait  enfin 
bénéficier  d’un  aménagement  d’espace  vert  avec  des  chemins,  des  bancs  et  d’autres 
mobiliers urbain. 

 

 

Figure n°13 : Photographie de la promenade du couchant, vue de l'allée de l'Embellie 
 
Les deux  zones décrites précédemment ont été aménagée afin de  laisser  l'assiette 

nécessaire au passage du TCSP.  
La dernière zone verte à être concernée par le projet comporte un bois et un champ : 

c’est  la zone tampon Nord  figurant sur  le plan ci‐dessus. Les premières années étudient  la 
biodiversité de cette zone. 

 
Pour  terminer,  nous  pouvons  dire  que  le  projet  à  l’étude  transformera 

fondamentalement  la perception que  les habitants de Saint‐Joseph de Porterie ont de  leur 
quartier. En effet, si le projet adopte le tracé vert ou jaune, la commune perdra la majorité 
de  ses  espaces  verts  actuels.  Cependant,  quel  que  soit  le  projet  adopté,  Saint‐Joseph  de 
Porterie sera doté d’une allure beaucoup plus urbaine et active avec la venue du tramway. 
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3. Autres : électromagnétisme et vibrations 
 

D’autres  impacts environnementaux, moins visibles mais non négligeables, existent. 
Deux d’entre eux  seront détaillés  ci‐dessous :  les problèmes  liés  à  l’électromagnétisme et 
ceux liés aux vibrations du TCSP. 

 
Tout  d’abord,  les  catheners  (câbles)  et  les  rails  d’un  TCSP  génèrent  des  champs 

magnétiques,  plus  ou  moins  importants  suivant  les  situations.  Ces  champs 
électromagnétiques dépassent parfois les seuils admissibles par le corps humain, ce qui peut 
entraîner des problèmes de santé. Par exemple, en Italie, à Padoue où le Translohr (tramway 
sur  pneumatiques)  a  été  mis  en  service,  une  polémique  est  née  sur  les  champs 
électromagnétiques  générés  à  proximité  du  conducteur.  Ils  dépasseraient  les  normes 
admissibles  selon  les  dernières  mesures.  Ils  poseraient  également  des  problèmes 
d'interférences  au  niveau  d'un magasin  de musique  situé  à  proximité  lors  des  essais  de 
guitare électrique. L'implantation de certains postes de redressement à quelques mètres des 
habitations ou des bureaux posent aussi question (www.chatillon.ecologiesolidaire.fr).  

Les  dangers  de  l’électromagnétisme  sur  la  santé  humaine  sont  de  l’ordre  de 
l’insomnie, maux de tête et  irritation et dans  les cas  les plus graves (longue exposition),  ils 
peuvent  aller  jusqu’à  des  leucémies  et  des  cancers  (CRIIREM :  Centre  de  Recherche  et 
d’Informations  Indépendantes  sur  les  Rayonnements  Électromagnétiques  ; 
www.criirem.org). Il faut donc faire attention entre la proximité de la ligne de TCSP avec les 
habitations. 

 
En ce qui concerne les vibrations, les conséquences de ces dernières sont des fissures 

à craindre au niveau des habitations. Toutes les zones où les habitations sont situées au‐delà 
de 12 mètres peuvent se contenter d’une pose de voies traditionnelle. Plus  les habitations 
sont proches de la ligne, plus une pose de voies protectrice est préconisée.  

Alstom met en œuvre plusieurs alternatives : la pose directe standard (traditionnelle) 
et  la pose directe souple qui comprend des composants adaptés pour que  la voie soit plus 
flexible ou la pose de voies sur dalle flottante. Cette dalle comporte deux étages élastiques : 
l’un est situé entre le rail et le béton, alors que l’autre est situé sous la dalle de béton et est 
constitué  d’un  tapis  de  mousse  anti‐vibratile.  Une  solution  encore  plus  protectrice  est 
préconisée  dans  le  cadre  d’une  proximité  importante  avec  des  sites  historiques  ou 
hospitaliers. Ainsi, pour le tramway de Florence, dont le tracé est très proche de ses musées 
et de ses palais, Alstom a renforcé ce  type de pose de voies. L’option de  la dalle  flottante 
avec  des  rails  noyés  dans  de  la  mousse  (Embedded  rails)  s’est  imposée 
(www.citadismag.transport.alstom.com). 

Voir  l'annexe  IV  montrant  les  habitations  susceptibles  d'être  atteintes  par  des 
vibrations. 
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C.  FAISABILITE  TECHNIQUE  ET  APPROCHE  DU  COUT  DU 
TRACE COMPROMIS 

 
1. FAISABILITÉ TECHNIQUE 

Pour prouver la faisabilité technique de la construction de la ligne de TCSP au niveau 
du tracé jaune, nous allons tout d'abord démontrer la possibilité du passage du tramway au 
niveau des deux zones tampon se trouvant de part et d'autre du cœur du quartier de Saint‐
Joseph  de  Porterie.  Nous  démontrerons  également  la  possibilité  en  termes  de  largeur 
d'assiette nécessaire au TCSP.  

C'est dans les deux zones tampons que vont se trouver les principaux virages du tracé 
en  question.  Ainsi,  en  nous  référant  au  PDU  (Plan  de  Déplacement  Urbain)  de  Nantes 
Métropole, nous savons que le rayon de courbure, c'est‐à‐dire la distance entre le centre de 
la courbe et  le tracé  intérieur d'un virage d'une voie de tramway, doit être au minimum de 
12 mètres.  

 

 
Figure n° 14 : Possibilité de cheminement des voies de tramway dans la zone de tampon sud 
 

Ainsi, en se référant à la possibilité de cheminement des voies de TCSP dans la zone 
tampon sud, présentée par  la  figure n°14,  le passage du tramway est possible. Par contre, 
une  habitation  ainsi  qu'un  ancien  bâtiment  industriel  appartenant  au  verger  se  trouvent 
dans le virage inférieur. Ces installations devraient disparaitre avec la construction future de 

Virage supérieur 

Virage inférieur 
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divers  bâtiments,  comme  un  gymnase,  sur  cette  zone  tampon.  En  conséquence,  ils  ne 
poseraient plus de problèmes à la construction de ce tracé. 

En ce qui concerne le virage supérieur, on arrive facilement à contourner l'habitation 
qui  se  trouve  dans  la  zone  tampon  en  prenant  un  virage  suffisamment  large,  comme 
présenté sur la figure n°14. 
  Pour  l'assiette,  il ne  semble  y  avoir  aucune  restriction.  En effet,  il  y  a,  sur  la  zone 
tampon  sud,  toute  la  largeur nécessaire pour  l'installation de 2 voies de  tramway plus  les 
quais. 

De ce fait, il n'y a aucun problème physique au cheminement du tramway au niveau 
de la zone tampon sud. 
 

La zone tampon nord permettrait à la ligne de TCSP de relier l'allée de l'Embellie à la 
route de Carquefou. C'est dans cette  zone que va  se  situer  le  second virage  important du 
tracé.  Ainsi,  il  est  nécessaire  de  vérifier  également  sa  faisabilité  au  niveau  du  rayon  de 
courbure des virages ainsi que la place disponible à l'assiette du TCSP. 

 

 
Figure n°15 : Restrictions techniques de la traversée du TCSP dans la zone tampon Nord 

 
Pour la zone tampon nord, en prenant le schéma de cheminement des voies de TCSP 

présenté  par  la  figure  n°15,  nous  pouvons montrer  que  le  passage  du  tramway  est  de 
nouveau possible. En effet, il ne se pose aucun problème particulier au niveau des virages. Ils 
respectent  tous  les  deux  les  12 mètres  de  rayon  de  courbure  indispensables  à  leur  bon 
cheminement.  Du  point  de  vue  de  l'assiette,  là  aussi,  il  ne  se  pose  aucun  problème 
particulier. En  revanche,  la partie droite du  tracé  sur  la  zone  tampon nord passe  sur une 
terre agricole. Celle‐ci fera‐t‐elle l'objet d'une expropriation ? De plus, à ce niveau, la voie de 
TCSP passe sous une ligne électrique. Existera‐t‐il des interférences entre les deux ? 

L'aménagement du tracé jaune est donc réalisable au niveau des deux zones tampons 
sensibles, où se situent les principales courbures du tracé du TCSP. 
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Les  tracés  déterminés  par  Nantes Métropole,  ainsi  que  le  tracé mixte  d'équilibre 
passent  tous  les deux par  l'allée de  l'Embellie.  Il est alors  important de  confirmer que  les 
voies de TCSP disposent de la place nécessaire à leur cheminement. 

Il faut cependant préciser que lors de sa conception, l'allée de l'Embellie a été prévue 
pour accueillir une ligne de TCSP. 

L'allée  de  l'Embellie  possède  une  assiette  de  29  mètres  60.  De  plus,  l'assiette 
minimale requise pour une voie de TCSP avec des quais et une zone de circulation double 
sens avec  trottoir pour voiture et piétons demande une  largeur  totale de 21 mètres 60.  Il 
reste donc 4 mètres qui peuvent servir pour la mise en place d'une piste cyclable.  

 
         1      2     3              4             5                  6                      5             4           3       2     1 
 

 
       1,8     1,5    2,5         3           3                     6                     3              3       2,5    1,5    1,8 
 
1 : trottoir 
2 : Piste cyclable 
3 : Place de parking 
4 : Route 
5 : Quai 
6 : Voie de TCSP 
Longueur totale : 29,6 m 
 
Figure n°16 : Schéma de l’allée de l’Embellie après aménagement 

 
 

 
Figure n°17 : Photographie de l'actuelle rue de l'Embellie 
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Le  tracé mixte  d'équilibre  est  donc  envisageable  du  point  de  vue  de  sa  faisabilité 

technique, mais il est nécessaire d'évaluer son coût vis‐à‐vis des autres tracés envisagés. En 
effet, les nombreux virages risquent d'entraîner un surcoût non négligeable. 

 
2. APPROCHE DU COÛT 

Nous avons effectué de nombreuses recherches sur Internet ainsi que dans quelques 
revues  (techni.cités) à propos du coût de  la construction des  tramways, afin d’obtenir   un 
ordre  d’idée  de  ce  dernier.  Les  connaissances  techniques  que  nous  possédons  ne  nous 
permettaient  pas  d’établir  une  réelle  étude  du  coût  d’un  tel  projet.  C’est  la  raison  pour 
laquelle nous nous sommes arrêtés à un aperçu du prix global, en s’appuyant sur différents 
exemples. 

  
Ligne de tramway au Mans: 
29 stations / 23 rames / 15,4 km 
Coût  302.000.000€ dont 
87.000.000€ pour l’aménagement des voiries et des infrastructures situées sous les rails 
56.000.000€ pour les 23 rames 
34.000.000€ pour les voies ferrées 
28.000.000€ pour les ouvrages d’arts 
14.000.000€ pour l’énergie (ligne aérienne de contact…) 
18.000.000€ pour les systèmes de signalétiques et d’informations 
(http://www.tramwaydumans.fr/) 
 
Ligne de tramway à Brest : 
27 stations / 20 rames / 14,3 km 
Coût 298.000.000€ dont  
158.000.000€ pour l’infrastructure des voies et équipements 
60.000.000€ pour l’ingénierie et la maîtrise d’ouvrage 
55.000.000€ pour le matériel roulant 
15.000.000€ pour l’atelier dépôt 
10.000.000€ pour les ouvrages d’arts 
(http://www.letram‐brest.fr) 
 

Le  coût  d’investissement  comprend  les  infrastructures  et  le  matériel  roulant.  Le 
tramway à un coût bien moins élevé que les métros 3 à 4 fois moins cher, mais il reste 2 à 3 
fois plus cher que  les busway. Le coût d’investissement d’un tramway est situé entre 16 et 
29 millions d’euros par km de voie double. 

Pour choisir le TCSP il faut avoir une vision à long terme de l’évolution de la ville. 
(Téchni.cité n°145 du 8 mars 2008) 
 
Tableau n°2 : Quelques données sur les coûts au km de différents tramways 
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Lieu  date de mise en service km de ligne Coût au km 
Orléans (ligne A) 2000 18,5 20.950.000 €

Montpellier (ligne 1) 2000 15,2 29.710.000€
Bordeaux (phase 1) 2003 24,3 30.500.000€
Mulhouse (E/O, N/S) 2005 12,2 20.330.000€

Clermont‐Ferrand (ligne A) 2006 14,2 20.700.000€
Valenciennes (ligne 1) 2006 9,4 30.190.000€

Paris (T3) 2006 6,9 31.250.000€
Le Mans (ligne 1) 2007 15,4 21.560.000€
Reims (ligne A) 2007 10,5 27.480.000€

Bordeaux (phase 2) 2007 19,5 30.620.000€
Marseille (ligne 1) 2007 11,1 36.210.000€
Nice (ligne 1) 2007 8,8 38.970.000€

 (http://fr.wikipédia.org) 
 

Ce tableau nous donne un ordre d’idée du coût d’un kilomètre de  ligne de tramway 
allant de 20 à 40 millions d’euros. Ceci montre quelques divergences d’un article à  l’autre. 
Ces  différentes  données  sont  toutes  à  prendre  en  compte,  on  peut  donc  étendre  la 
fourchette  de  16  à  39 millions  d’euros  le  kilomètre.  Ce  coût  inclut  les  rames,  les  rails, 
l’aménagement  du  site  propre  et  des  voiries  avoisinantes,  les  ouvrages  d’arts  et  la 
signalétique.  

Pour la continuité de la ligne de tram vers St‐Joseph de Porterie, il n’y aurait a priori 
pas de rames supplémentaires à acheter, ni d’ouvrages d’arts à réaliser donc  le coût serait 
par conséquent moins important. 

 
En  ce  qui  concerne  les  3  possibilités  de  tracés  nous  ne  pouvons  pas  calculer,  là 

encore, l'investissement de chacun mais nous pouvons suggérer un tracé plus qu’un autre en 
fonction  de  paramètres  qui  font  varier  le  coût.  Le  tracé  jaune  par  exemple,  semble  plus 
difficilement  réalisable  à  cause  de  ses  virages  trop  forts.  Ces  derniers,  à  long  terme, 
abimeraient les rames à causes des frottements répétés. 

Au niveau des virages, le tracé bleu est le plus avantageux financièrement. De plus, le 
tramway  passerait  sur  l’actuelle  route  de  Carquefou  et  donc  n’entrainerait  pas  les 
constructions de fondations et de remblais trop importantes, contrairement aux deux zones 
tampons traversées par les tracés jaune et vert.  

Pour finir, nous pouvons classer les trajets du moins coûteux au plus coûteux, sachant 
que  ce  classement  dépend  principalement  du  nombre  de  virages  et  de  leur  rayon  de 
courbure : 

 
tracé bleu < tracé vert < tracé jaune 
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III. Proposition d’aménagements 
 
  Suite aux différentes analyses effectuées, nous allons essayer d’en tenir compte pour 
simuler un aménagement possible du quartier. Pour cela, il nous faudra tout d’abord choisir 
un  des  trois  tracés,  puis  nous  proposerons  des  améliorations  quant  à  l’accessibilité  au 
tramway. 
 

  A. Choix du tracé 
 
  Dans un premier  temps,  il  faut préciser que notre  choix du  tracé portera  sur  celui 
nous  semblant être  le plus  judicieux, mais  il ne  sera pas  forcément adopté par  la ville de 
Nantes. 
  Le choix du tracé s’est fait selon 4 critères : le coût, la prise en compte de la situation 
actuelle,  la  prise  en  compte  des  évolutions  futures  et  les  aménagements  spécifiques 
nécessaires au tracé. Le sondage aurait pu rentrer en ligne de compte dans le choix du tracé 
sous  le  critère  "opinion  publique".  Cependant,  cela  ne  paraissait  pas  pertinent  car  les 
résultats sont très partagés entre les différents tracés. 
 
Tableau n°3 : Récapitulatif du choix du tracé 

  Tracé bleu  Tracé jaune  Tracé vert 
Coût  ‐  Tracé  le  moins 

coûteux,  dû  à  sa 
trajectoire rectiligne 
 
+++ 

‐  Tracé  le  plus 
coûteux,  à  cause  de 
ses  deux  sections  en 
"S" 
+ 

‐  Son  coût  est  situé 
entre  ceux  des  deux 
autres tracés 
 
++ 

Prise  en  compte 
de  la  situation 
actuelle 

‐  Le  plus  éloigné  du 
bourg de Saint‐Joseph 
(500 m) 
 
++ 

‐ A proximité du bourg 
(250 m) et ancré dans 
la zone urbaine 
 
+++ 

‐  Observations 
identiques  à  celles 
faites  pour  le  tracé 
jaune 
+++ 

Prise  en  compte 
des  évolutions 
futures 

‐ Passe au plus près du 
futur  pôle  de 
logements  (1500 
foyers),    de  la  future 
maison  d’arrêt  et  du 
prochain collège 
+++ 

‐ Passe au plus près du 
futur  pôle  de 
logements  (1500 
foyers) 
 
 
++ 

‐ Trajet passant  le plus 
loin  des  prochains 
logements,  mais  à 
proximité  de  la  future 
crèche 
 
+ 

Aménagements 
spécifiques 

‐ Ne nécessite aucune 
expropriation 
‐  Aucune  suppression 
d’espaces  verts 
(Embellie  et 
promenade  du 
couchant) 
+++ 

‐  Nécessite 
l’expropriation de 
terrains  avec 
habitation  dans  les 
zones tampons 
‐Suppression des deux 
espaces verts 
+ 

‐ Suppression des deux 
espaces verts 
‐ Passe à proximité des 
habitations  du  Haut‐
Launay  et  y 
occasionnerait  des 
nuisances 
+ 

Total  +11  +7  +7 
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  Ainsi, le tableau ci‐dessus montre que le tracé bleu est plus avantageux comparé aux 
autre  projets  à  l'étude.  Maintenant  que  le  tracé  est  choisi,  il  faut  concevoir  les 
aménagements adéquats pour favoriser l'accès au TCSP. 
 

B. Accessibilité au TCSP 
 
  Dans  la perspective d'aménagement du  tracé bleu, des  infrastructures associées au 
TCSP pourront être réalisées (arrêts du tramway, cheminements doux, parkings relais, pistes 
cyclables,…). 
 

1. Parking relais 
 

Le choix des emplacements des parkings relais est d’une grande importance lors de la 
conception  d’un  TCSP.  Ils  conditionnent  la  façon  dont  les  usagers  emprunteront  le 
transport : Pour quelle destination ? A quel moment ? Avec quelle fréquence d’utilisation ?  
Il convient de ne pas les placer à une distance trop importante de l’ouvrage et de les situer 
près des grands axes arrivant sur  la voie de tramway    (pour éviter que  les voitures n’aient 
trop  de  chemin  à  parcourir  le  long  de  la  voie  de  TCSP),  proche  d’un  arrêt  ou  d’un  point 
attractif.  

Ces parkings doivent, en outre, être dimensionnés en  fonction de  la  fréquentation 
des  arrêts.  Il  n’est  pas  question  de  pouvoir  accueillir  tous  les  véhicules  des  usagers 
empruntant un arrêt du TCSP, mais juste "d’absorber" en partie  le flux de véhicules venant 
se garer dans la zone ciblée et de limiter le nombre de voitures en centre‐ville en incitant les 
conducteurs à prendre les transports en commun. De plus, il faut prendre en compte lors du 
dimensionnement  du  parking  le  fait  que  les  espaces  de  stationnement  construits 
augmenteront la fréquentation de l’arrêt qui est à proximité.  
  Dans le cas de l’aménagement de la ligne de tramway à Saint‐Joseph de Porterie, un 
parking  relais  serait  utile  pour  éviter  de  saturer  la  zone  urbaine  avec  des  voitures  en 
stationnement, tout en s'assurant de la fréquentation de la ligne. La zone qui nous a semblé 
le plus propice pour cet ouvrage est l'Atlanpôle (technopole de la Chantrerie). En effet, il faut 
éloigner  le plus possible  le  futur parking relais de celui qui existe déjà à  la Beaujoire, pour 
éviter de créer un déséquilibre en possibilités de stationnement entre la zone de la Beaujoire 
et celle de la Chantrerie, plus au Nord. 
  Il  nous  est  aussi  apparut  important  de  proposer  une  installation  de  Bicloo,  ce  qui 
donnerait la possibilité aux usagers de pouvoir se rendre dans Nantes Nord sans prendre les 
transports en commun ni  leur voiture. Ceci permettrait de baisser  la circulation des routes 
longeant  le  TCSP. Mais  l’arrivée  du Bicloo  à  Saint‐Joseph  de  Porterie  ne  sera  utile  que  si 
plusieurs stations sont installées entre l'Atlanpôle et la Beaujoire. 
  Ainsi,  le  parking  relais  est  un  aménagement  utile, mais  uniquement  s'il  est  conçu 
judicieusement et placé intelligemment. 
 

2.  Cheminements doux adaptés aux arrêts  
 

Concernant les cheminements doux, il n'existe qu’une seule liaison reliant l’extrémité 
sud de l’allée de l’Embellie à la route de Carquefou (liaison verte sur annexe VII). 

Ceci  n’est  pas  un  inconvénient,  car  cela  nous  permet  de  réfléchir  davantage  aux 
cheminements  intéressants  pour  rejoindre  la  route  de  Carquefou,  futur  axe  de  TCSP. De 
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plus,  les  arrêts  de  tramway  pourront  être  adaptés  aux  établissements  et  lotissements 
importants en rendant ces arrêts accessibles en cheminements doux. 

Les  arrêts  de  TCSP  sont  placés  environ  tous  les  500  mètres  et  doivent  être 
adroitement  situés.  Après  avoir  pris  connaissance  des  différents  lieux  d’implantation  des 
infrastructures  futures  (collège, maison d’arrêt,  lotissement  contenant 1500  logements…), 
nous proposons les 5 arrêts suivants (annexe V) : 

 
- le premier, à proximité du Haut Launay pour le desservir, ainsi que la rue de Millau, la 

rue Eugénie Cotton,… 
- le second, juste après l’intersection de la rue de la Grange au Loup et de la route de 

Carquefou. Il desservira les habitants de  l’Embellie, de la Grange au Loup, de  l’allée 
de Portricq et de la route de St‐Joseph. 

- le troisième, juste après le croisement de la rue du Bêle avec la route de Carquefou. 
Cet arrêt desservirait le futur collège et la route amenant à la maison d’arrêt, l’allée 
de l’Embellie, la rue du Bêle et les habitants des lotissements bordant la promenade 
du couchant. 

- le quatrième,  juste avant  l’intersection entre  la  rue de Port‐la‐Blanche et  route de 
Carquefou. Cet arrêt desservira les habitants de la Fontaine Caron et les habitants du 
futur lotissement. 

- le  cinquième,  sera  situé  dans  le  léger  virage  avant  d’atteindre  le  rond  point  de  la 
route  de  Carquefou  et  desservira  aussi  les  1500  logements  et  les  habitants  de  la 
Fontaine Caron.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rue du Haut‐Launay 

Rue de Port‐la‐Blanche 

Promenade du Couchant 

Allée de l'Embellie 

Rue de la Fontaine Caron 

     Figure n°18 : Carte des rues de St‐Joseph de 
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En  s’aidant  du  cadastre  nous  avons  analysé  quels  étaient  les  cheminements  doux  qui 
seraient intéressant de mettre place (annexe V, VI, VII) : 
 

- Entre la route de l’Embellie et la route de Carquefou il est possible de faire passer un 
cheminement à travers le quartier. Cela permettrait de raccourcir le temps de trajet 
des  habitants  entre  le  bourg  de  Saint‐Joseph,  la  rue  de  l’Embellie,  et  la  route  de 
Carquefou. Ce cheminement est classé dans les liaisons à prévoir (bleu). 

- Il  faudrait  également  prévoir  deux  cheminements  doux  reliant  le  Haut‐Launay  au 
tracé bleu, en passant par les bords de l’ancien verger. Ainsi les habitants du Sud de 
Saint‐Joseph pourront accéder plus aisément au TCSP. 

- Un autre serait envisageable entre  le bois actuel et  le  lotissement de  la promenade 
du couchant. Ce chemin longerait le bois (il est classé en promenade projetée sur le 
cadastre).  L’idéal  serait  que  la  promenade  se  fasse  comme  elle  est  réellement 
projetée. Dans ce cas, elle desservirait  la maison d’arrêt mais aussi  les habitants de 
l’Est  du  quartier  (ex :  route  de  St‐Joseph).  On  pourrait  également  s’arrêter  aux 
stations 3 ou 4 dans le but d’aller se promener le long de l’Erdre. 

- Une liaison douce pourrait être mise en place entre la rue de la Fontaine Caron et la 
route  de  Carquefou.  Elle  est  schématisée  sur  le  cadastre  comme  promenade  à 
prévoir. 

- Lors  de  la  conception  du  lotissement  comportant  1500  logements,  il  serait 
intéressant de choisir des axes de cheminement doux concordant avec  les arrêts de 
tramway installés pour desservir cette partie de la population. 
 

Pour  terminer,  les cheminements doux devront être créés en concordance avec  les 
arrêts de TCSP. 
 

3. Les pistes cyclables 
 

La construction future d'une ligne de TCSP va modifier fortement les principaux axes 
de circulation du quartier, en particulier la route de Carquefou. Il est donc intéressant, par se 
remodelage, de penser à la place grandissante que prennent les moyens de transports  tels 
que  les vélos,  les  rollers,…). Ainsi,  il est nécessaire d'aménager des espaces  suffisant pour 
leur sécurité. 

La  route de Carquefou est un grand axe  routier aux  caractéristiques des  routes de 
campagne,  les voitures y roulent assez vite.  Il est donc très dangereux pour  les cyclistes de 
s'y aventurer. Nous pouvons alors penser, pour une mise en place du TCSP  sur cet axe, à 
réaliser  des  aménagements  spécialement  conçu  pour  les  deux‐roues.  Ces  aménagements 
consistent  à  séparer  par  une  barrière  de  sécurité  en  bois,  la  route  des  pistes  cyclables, 
comme peut illustrer la figure n°19, ci‐dessous. 
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Figure  n°19  :  Coupe  transversale  d'un  aménagement  possible  pour  les  cycles,  route  de 
Carquefou 

La  largeur  totale  de  cette  infrastructure  étant  de  15,1  mètres,  elle  peut  être 
aménagée  sur  l'ensemble  de  la  route  de  Carquefou.  On  peut  cependant  y  relever  une 
absence de trottoirs, n'ayant pas d'importance particulière sur un tel axe qui sera avant tout 
de transit et non de ballade.  

Le vélo étant un très bon moyen de circulation pour rejoindre les arrêts de TCSP par 
les  cheminements  doux,  il  serait  intéressant  d'équiper  ces  arrêts  de  bornes  à  vélos 
sécurisées. 

De  plus,  le  développement  du  Bicloo  dans  le  centre  de  Nantes  peut  être  étendu 
jusqu'à sa périphérie. 
 
 
 
  Pour finir, les critères de choix du tracé ont permis d'adopter le tracé bleu et donc de 
réfléchir aux aménagements nécessaires à une ligne de tramway. Nous les avons déterminés 
et établis leur mise en place. 
 

TCSP

2 m   0,5 m   3 m   6,6 m  3 m  



 

 
 

CONCLUSION 
 
 
  Le  projet  d’aménagement  du  quartier  de  Saint‐Joseph  de  Porterie,  en  vue  du 
prolongement de la ligne de tramway de La Beaujoire, peut passer par plusieurs endroits du 
quartier. Ces endroits correspondent aux trois tracés étudiés par  l’association "Bien‐vivre à 
St‐Jo", certains étant remis en cause et d’autres moins. 
  Les études, demandées par l’association, nous ont montré que le tracé passant par la 
route  de  Carquefou  (tracé  bleu)  était  plus  approprié  techniquement  et  économiquement 
parlant que  les deux autres (tracé vert et  jaune). Socialement parlant, aucun des tracés ne 
fait  l’unanimité. De plus,  les  impacts environnementaux que  le  tramway pourra engendrer 
(bruit, vibrations, modification du paysage,…) auront des conséquences moins  importantes 
avec le tracé bleu. En complément du travail d’étude des trois tracés, nous avons proposé un 
aménagement de l’environnement du tracé bleu afin de rendre le TCSP plus accessible. 
  Il nous est maintenant paru important d’aborder la question de notre ressenti lors du 
suivi que nous avons eu du projet  le  long de cette année. Tout d’abord,  l’aspect voie verte 
présent dans l’intitulé du projet n’a pas été abordé alors qu’une partie de notre motivation 
était alimentée par cet aspect. 

 De plus, nous n’avons pas su interpréter clairement, et dès le début, les attentes de 
nos  tuteurs  en  matière  de  rendu  et  d’objectifs.  Ceci  a  entraîné  certains  retards  sur  la 
réalisation du projet. Nous pensons également que nous ne possédions pas  les  aptitudes 
requises pour être complètement efficaces dans notre  travail  (ex : calcul du coût,…). Mais 
cela a quand même permis à chacun d’entre nous d’aborder avec enthousiasme le domaine 
de l’aménagement urbain. 

Pour  finir,  le projet pourra être complété dans  les années à venir par une étude de 
coût plus avancée ainsi qu’une réflexion poussée sur le concept de la voie verte. 
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Annexe I : Les différentes possibilités de tracés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

Estimation du temps nécessaire pour rejoindre 
la ligne de TCSP* 
 

Trajet à pied : vitesse moyenne 4 km/h 
"Cette estimation ne tient compte ni de la nature des 
voies transversales de liaison ni de l'emplacement des 
stations passagers. 

Les tracés en cours d'étude 

Tracé vert 
Le tracé vert utilise les réserves foncières prévues à 
SaintJoseph-de-Porterie pour le passage du TCSP depuis 
la Halvêque en direction de Carquefou. Leurs 
caractéristiques physiques - faible largeur utile, 
proximité des habitations, végétation remarquable - 
ainsi que la pénétration dans des zones à l'urbanisme 
équilibré et homogène rendent aujourd'hui leur 
exploitation en tant que ligne de transport en commun 
extrêmement problématique. 
Seule la portion située sur l'allée de l'Embellie remplit 
les conditions requises en matière de qualité de vie et de 
préservation de l'environnement. 

Tracé bleu 
Le tracé bleu exploite la route de Carquefou pour toute 
la traversée de Saint-Joseph. Ce tracé préserve une 
distance correcte par rapport à la quasi totalité des 
habitations actuelles. 
Aujourd'hui voie de circulation routière à fort trafic, la 
route de Carquefou verra son degré de nuisance 
considérablement réduit avec la réalisation du futur 
TCSP Par nature bien adaptée au passage d'un transport 
en commun de type lourd, la route de Carquefou 
nécessitera peu d'aménagements structurels. 

Tracé jaune 
Le tracé jaune - ou tracé mixte d'équilibre - est une 
synthèse des tracés vert et bleu. Il représente un 
compromis valable entre la proximité de la ligne de 
transport public et la préservation de la qualité de vie 
des habitants. Le tracé jaune dessert au plus près le 
centre-bourg et le quartier de l'Embellie en respectant 
les quartiers résidentiels du Haut-Launay et de la 
Fontaine-Caron. Il prend aussi en compte une meilleure 
desserte des futurs quartiers du Champ-de-Manceuvre. 

Siège social : 478 route de Saint-Joseph - BP 12 - 44300 
NANTES association.bienvivreast 



 

 
 

Annexe II : Questionnaire du sondage 
 

Evaluations des pratiques et attentes des habitants de Saint-
Joseph sur les transports en commun 
 
1°) Etes-vous favorables à une desserte par un transport en commun (tram ou 
busway) dans votre quartier ? 
 

 Oui 
 Non 

 
2°) Etes-vous un utilisateur des transports en commun ? 
 

 Non 
 Oui   usage quotidien (au moins une fois par jour) 

 usage hebdomadaire (plus d’une fois par semaine) 
 usage occasionnel (une fois par mois ou plus) 

 
3°) Combien de temps accepteriez-vous de marcher pour avoir accès à une ligne 
de TCSP ? 
 
  3 à 5 min  
  5 à 10 min  
  10 à 15 min  
  Indifférent  
 
4°) Quel ligne de TCSP préféreriez-vous ? 
 

         Oui   Non 
Tracé bleu    
Tracé jaune    
Tracé vert     
 
 
5°) Si des aménagements piétonniers étaient réalisés pour vous rendre aux 
arrêts du TCSP, les emprunteriez vous ? 

 Oui 

 Non 

 Indifférent 



 

 
 

7°) Si des navettes étaient mises en place pour rejoindre les arrêts du TCSP, les 
emprunteriez-vous ? 

 Oui 

 Non 

 Indifférent 

6°) Si une voie vert était mise en place sur le tracé vert, l’emprunteriez-vous ?  
 

 Oui 
 Non 
 Indifférent 

 
Vous pouvez nous faire part de vos commentaires et suggestions ci-
après :………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MERCI  
 

* Note d’information : 

Les informations recueillies ne sont pas destinées à être diffusées mais sont nécessaires à 
la localisation des personnes sondées par rapport aux tracés de transport en commun 
envisagés. Elles font l’objet d’un traitement informatique. En application de l’article 34 de la 
loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des 
informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l’association Bien 
Vivre à Saint-Jo – 478 route de Saint-Joseph, Boîte n°12 - 44300 Nantes. 



 

 
 

Annexe III : Courbe pour additionner les bruits 



 

 
 

Annexe  IV  :  Habitations  susceptibles  d'être  atteintes 
par les vibrations du TCSP pour les 3 lignes 
 



 

 
 

Annexe V : Carte des futurs aménagements du quartier et des arrêts envisagés



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe VI : Cadastre des cheminements doux de Saint‐Joseph de Porterie



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe VII : Les cheminements envisagés pour accéder au TCSP






































































